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70 « Depuis 2011, le ministère du Travail et des retraites [britannique] a introduit une série 
de réformes de l’aide sociale, y compris le plafonnement et le gel de l’allocation logement. Ces 
réformes ont été conçues pour réduire les dépenses sociales globales et inciter les bénéficiaires à 
occuper un emploi. (…) Dans le même temps, les loyers dans le secteur privé loué dans une grande 
partie du pays - Londres en particulier - ont augmenté plus rapidement que la croissance des 
salaires. Tous ces facteurs semblent avoir contribué à ce que les logements locatifs privés soient 
devenus moins abordables, ce qui, à son tour, contribuera vraisemblablement à l’itinérance 
causée par les ruptures de contrats de location de courte durée ». (National Audit Office, 
« Homelessness », 2017).

sont esquissés en France70… Mais il est encore temps, en ce début de quinquennat, 
de redresser le tir et d’engager enfin une vraie politique sociale du logement cou-
plée à une politique, cohérente et fédératrice, de logement d’abord.
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Tableau de bord

AXE 1. Produire suffisamment 
de logements accessibles partout
où les besoins existent 

Une offre de logement insuffisante et inadaptée aux besoins 
des ménages

Un des premiers facteurs de la crise du logement est le déficit de logements 
abordables financièrement. Alors que la population en France et plus encore le 
nombre de ménages ont fortement progressé (vieillissement de la population, 
séparations conjugales, recompositions familiales…), le niveau de construction 
depuis un quart de siècle n’a pas permis de couvrir l’ensemble des besoins. Surtout, 
cette production se révèle particulièrement inadaptée aux ménages à bas revenus, 
dont la crise économique a encore précarisé la situation.

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS : DES CHIFFRES INSUFFISANTS

D’après une étude du CGDD1, la France devrait compter en 2050 près de 30 % 
de ménages supplémentaires par rapport à 2012, générant des besoins en loge-
ments de plus en plus élevés. La demande potentielle devrait atteindre 330 000 
à 360 000 logements par an d’ici à 2020. Ces prévisions ne tiennent compte ni 
du déficit cumulé depuis de nombreuses années (estimé à environ 800 000 loge-
ments) ni des besoins liés au mal-logement ou au non-logement. Les différentes 
estimations2 convergent autour de l’objectif de 500 000 logements à 
construire chaque année pour répondre à l’ensemble des besoins. 

Depuis 1975, ce niveau n’a jamais été atteint, pas même en 2007, pourtant une 
année record pour la construction (avec près de 489 000 mises en chantier). Entre 
2008 et 2016, moins de 400  000 logements ont été mis en chantier chaque année. 
La tendance semble s’améliorer sur les derniers mois : entre décembre 2016 et 
novembre 2017, le nombre de logements autorisés à la construction (504 200) a 
augmenté de 11,4 % par rapport à la période antérieure, tandis que le nombre de 
logements mis en chantier (418 200) progressait de 15,7 %3.

1 CGDD, « La demande potentielle de logements à l’horizon 2030 : une estimation par la croissance 
attendue du nombre des ménages », Le point sur… n°135, août 2012.
2 Ces estimations tiennent compte à la fois des évolutions démographiques (migrations, évolution 
de la population, formations des ménages et dissolutions), du parc (y compris son renouvelle-
ment et sa vacance mobilisable), et de ses caractéristiques (logements ordinaires, confort, taille, 
décence) au regard de la population (taux d’effort financier, décohabitation, handicap, taille des 
ménages, nombre de personnes en hébergement, sans domicile…).
3 CGDD - SOeS, « Construction de logements. Résultats à fin septembre 2017 (France entière) », 
octobre 2017.
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Tableau 1.1 : Nombre de logements mis en chantier en France   
(Mayotte non compris)*

Logements ordinaires Logements
en résidence

Total des logements 
mis en chantierIndividuels Collectifs Total

2002 211 100 119 800 330 900 11 500 342 400

2005 253 300 191 500 444 800 20 200 465 000

2010 205 700 182 000 387 700 27 200 414 900

2011 210 400 186 600 397 000 25 200 422 200

2012 191 100 184 600 375 700 22 400 398 100

2013 178 600 195 300 373 900 21 700 395 600

2014 143 600 185 900 329 500 26 300 355 800

2015 137 800 188 400 326 200 25 100 351 300

2016 143 900 194 500 338 400 28 600 367 000

2017 168 600 222 800 391 300 20 800 418 200

Source : SOeS, Sit@del2, estimations sur données arrêtées à fin novembre 2017.

* À compter des résultats 2015, de nouveaux indicateurs retracent les autorisations et les mises en 
chantier à la date réelle de l’évènement. Ces nouvelles séries améliorent le diagnostic conjonctu-
rel produit à partir de la base Sit@del2, en corrigeant notamment les éventuels défauts de collecte. 
Sur 6 ans, ce sont plus de 260 000 logements qui n’avaient pas été comptabilisés par la statistique 
officielle. La nouvelle méthodologie mise en place par le SOeS est basée sur les données adminis-
tratives, complétées par des travaux de modélisation et des enquêtes annuelles.
Le tableau inclut les DOM à partir de 2006.
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LE FINANCEMENT DES LOGEMENTS SOCIAUX :
TOUJOURS LOIN DES OBJECTIFS

Le précédent gouvernement s’était fixé pour objectif d’atteindre 500 000 
constructions neuves par an, dont 150 000 logements sociaux. Pour y parvenir, 

Nombre annuel de logements mis en chantier
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l’USH et le gouvernement ont signé un pacte d’objectifs et de moyens « 2013-
2015 », réaffirmé en septembre 2014 dans un agenda « 2015-2018 ». Or, après une 
progression régulière du nombre de Hlm financées de 2002 à 2010 (jusqu’à plus 
de 130 000), l’évolution est instable : à peine 103 000 logements sociaux financés 
en France métropolitaine (hors ANRU) en 2012, 117 000 en 2013, 108 921 en 2015. 
Avec 124 226 logements sociaux financés (57 909 PLUS, 34 351 PLAI et 
31 966 PLS) en 2016 en France métropolitaine et semble-t-il un niveau similaire 
en 2017 (entre 120 et 130 000 envisagés par les services de l’État), le niveau reste 
historiquement élevé mais encore insuffisant au regard de la demande.

Tableau 1.2 : Nombre de logements sociaux financés en France métropolitaine   
(hors ANRU)

PLAI*
PLA 

PLUS

PLUS CD
(hors 

ANRU)

Total
log.

sociaux

PLS
agréés (1)

Total 
général

Part des
PLS

Part des
PLAI

2001 5 427 39 513 2 711 47 651 8 648 56 299 15 % 10 %

2005 7 538 44 225 1 519 53 282 23 708 76 990 31 % 10 %

2010 25 802 58 981 273 85 056 45 016 131 106 34 % 20 %

2011 23 483 51 412 130 75 025 40 864 115 889 35 % 20 %

2012 23 409 48 476 244 72 129 30 599 102 728 30 % 23 %

2013 29 734 54 788 84 522 32 543 117 065 28 % 25 %

2014 28 449 51 490 79 939 26 475 106 414 25 % 27 %

2015 27 634 51 224 78 858 30 063 108 921 28 % 25 %

2016 34 351 57 909 92 260 31 966 124 226 26 % 28 %
Source : Infocentre SISAL.
(1) Hors PLS Foncière.
*Sont comptabilisées depuis 2009 les places en structures collectives dans le décompte des PLAI.

NB : Le tableau ci-dessus rend compte des financements accordés en vue de la production de 
logements sociaux. La mise à disposition effective de ces logements aux ménages intervient avec 
un certain décalage : en 2013, par exemple, 117 065 logements ont été financés, mais seulement 
84 500 logements ont été mis en service. Un délai de 30 mois en moyenne sépare le temps du 
financement de celui de la mise en location.

Le financement des logements sociaux varie selon les territoires : les zones 
considérées comme tendues (A et B1) ont représenté 75 % des logements 
financés en 2016 (contre 71 % en 2012) témoignant d’une certaine volonté de 
recentrer géographiquement les efforts4. 

La forte augmentation du coût moyen de production d’un logement social5 et 
la diminution de la subvention unitaire moyenne de l’État contraignent les 

4 DGAL, Sisal, « Bilan des logements aidés 2015 ». Dossier de presse “Production de logement 
social – Chiffres 2016 et bilan triennal 2014-2016 provisoire SRU”, mars 2017.
5 Passé d’un peu moins de 76 800 euros à 140 800 euros TTC par logement en 2014 pour un PLUS 
neuf, selon les données de l’USH de 2016.
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bailleurs et collectivités locales à augmenter leur effort financier, surtout en 
zone tendue.

Créé en juillet 2016, le Fonds national des aides à la pierre (FNAP) rassemble 
l’ensemble des subventions nationales à destination du logement social. Il 
a notamment pour missions d’adopter le budget annuel et de programmer 
annuellement la répartition territoriale du montant des nouvelles opérations 
et actions à engager par l’État. Pour 2018, le FNAP bénéficie d’une 
enveloppe de 425 millions d’euros. Cette année marque la poursuite 
du désengagement de l’État pour le financement des aides à la 
pierre : 50 millions d’euros, contre 200 millions l’année précédente. Un 
effort supplémentaire est en revanche demandé aux bailleurs sociaux, dont le 
niveau de contribution est fixé à 375 millions d’euros  (270 millions en 2017), 
financés par une taxe sur le produit des cessions.

DES LOGEMENTS SOCIAUX POUR PARTIE INADAPTÉS
AUX NOUVEAUX BESOINS DES MÉNAGES

Les logements sociaux financés depuis 2001 sont non seulement insuffisants 
en nombre mais également inadaptés aux ressources des ménages. Le 
nombre de logements sociaux « haut-de-gamme » (PLS) financés a 
augmenté dans des proportions plus importantes que les véritables 
logements sociaux entre 2001 et 2016 : il a été multiplié par 4, contre 2 
pour les PLUS et PLAI, alors que les PLS sont inaccessibles aux ménages 
modestes6. Les bons résultats de l’année 2016 permettent toutefois de renouer 
avec la tendance observée en 2014 : la part des PLAI atteint 28 %, supérieure 
de 2 points à celle des PLS. Alors que les chiffres des agréments 2017 ne sont 
pas encore connus, le FNAP affiche pour 2018 une programmation de 40 725 
PLAI, 66 353 PLUS, 34 744 PLS, soit près de 142 000 logements sociaux, 
prévoyant donc un objectif de PLAI conforme aux engagements présidentiels, 
dépassant désormais plus nettement le nombre de PLS à produire.

6 Au 1er janvier 2017, 59 % des ménages français ont des niveaux de ressources qui se situent en 
dessous des plafonds PLUS, 26,8 % en dessous des plafonds PLAI et 75,8 % en dessous des plafonds 
PLS (ministère du Logement).
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7 Pour un logement de 70 m², les loyers mensuels moyens constatés en 2015 s’établissent à 
380 euros pour un PLAI en moyenne et à 560 euros pour un PLS, pour une moyenne générale de 
390 euros. Selon les zones, les loyers maximum varient de 4,6 euros/m² à 5,9 euros/m² en PLAI, 
de 5,1 à 6,7 euros/m² en PLUS et de 7,7 à 13,1 euros/m² en PLS (USH, Les Hlm en chiffres, 2017).
8 Entre l’Île-de-France et la Bourgogne-Franche-Comté, par exemple, l’écart de loyer moyen 
s’élève à 1,54 euros/m² au 1er janvier 2017. CGDD - SOeS, « Le parc locatif social au 1er janvier 
2017 », novembre 2017. 
9 Ancols, « Etude des coûts locatifs des logements des organismes Hlm et SEM au regard des 
ressources des locataires en France métropolitaine », 2016.
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L’inadéquation entre les niveaux de ressources des demandeurs de loge-
ment social et les loyers de certains logements neufs est de plus en plus 
inquiétante, même pour des PLUS, voire des PLAI. Entre 2000 et 2015, la 
hausse des loyers plafonds PLUS aura été de plus de 35 % d’après l’USH. 
En 2016, 46 % des logements du parc social dépassent les loyers 
plafonds APL (50 % des PLAI et 82 % des PLUS, qui sont les Hlm les 
plus récents7), avec des variations importantes selon les territoires8. À quoi 
s’ajoute un montant parfois important des charges (en moyenne 3,0 euros/
m² de surface habitable), qui représentait en 2014 la moitié du loyer prin-
cipal moyen (5,8 euros/m²) d’après l’Ancols9.

Évolution du nombre et du mode de financement
des logements sociaux construits
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Quant aux caractéristiques physiques du parc social, elles ne 
correspondent pas assez aux besoins des ménages. En 2016, on dé-
nombre seulement 5 % de T1, alors que les personnes isolées représentent 
38 % des locataires en 2013. On comptabilise également peu de grands loge-
ments (moins de 8 % de T5)10 , et le taux de rotation de ce type de logements 
est faible.

LES MESURES EN FAVEUR DE LA PRODUCTION
DE LOGEMENTS SOCIAUX ET TRÈS SOCIAUX

Afin d’accélérer la cession du foncier public en faveur de la construction de 
logements sociaux, la loi du 18 janvier 2013 « relative à la mobilisation du foncier 
public » a prévu que les décotes possibles puissent atteindre 100 % de la valeur 
vénale des terrains. La Commission nationale de l’aménagement, de l’urbanisme et 
du foncier (CNAUF) relève une montée en puissance de ce programme. En 2013 et 
2014, seulement 13 terrains publics avaient été cédés dans ce cadre, puis 71 en 2015 
et 105 en 2016, atteignant ainsi l’objectif fixé par le précédent gouvernement (100 
cessions ou engagements) et représentant un potentiel de 11 915 logements 
(80 % en zones A, Abis et B1), dont 55 % sociaux. Depuis l’entrée en vigueur 
de la loi, le montant des décotes a atteint 120 millions d’euros, dont 50 millions 
en 201611. Fin 2016, 270 terrains étaient répertoriés, dont 192 de l’État et 78 
d’établissements publics.

Parallèlement, un programme de logements très sociaux à bas niveau de quittance 
(dit « PLAI + ») a été institué par la loi du 18 janvier 2013 pour améliorer le 
financement du PLAI de droit commun, grâce à une subvention complémentaire 
de l’État versée par le Fonds national de développement d’une offre de logements 
locatifs très sociaux (FNDOLLTS) et alimentée par la majoration des prélèvements 
effectués sur les communes carencées au titre de la loi SRU (10 millions d’euros en 
201612). Ce programme peine à se développer. En 2013, seulement 637 logements 
avaient été programmés, puis 319 en 2014 et 595 en 2015, des chiffres très inférieurs 
à l’objectif de 3 000 logements par an. Les associations ont émis des réserves sur la 
rigidité de ce programme, contribuant à limiter leur implication dans un programme 
pourtant essentiel à leurs yeux. L’intégration du FNDOLLTS au Fonds national des 
aides à la pierre (FNAP) et l’assouplissement de la procédure de sélection intervenus 
en 2016 n’ont pas conduit à l’augmentation du nombre de projets : 181 logements 
ont été programmés cette année-là, pour un total de 1,5 millions d’euros de 

10 USH 2017, « Les Hlm en chiffres » (sources : RPLS 2016, Recensement 2013).
11 Cnauf, « Rapport sur la mise en œuvre du dispositif de mobilisation du foncier public en faveur 
du logement », février 2017.
12 Cour des Comptes, Mission Égalité des territoires et Logement, « Note d’analyse de l’exécution 
budgétaire », 2016, p.51.
13 Ministère de la Cohésion des territoires, « Appel à projets PLAI adaptés 2017 », juillet 2017 ; 
« Bilan des logements aidés » 2016.
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subventions13. Pour encourager l’effort de construction de logements, une « aide 
aux maires bâtisseurs » a été mise en place en 2015 pour les communes, dont le 
niveau de richesse par habitant ne dépasse pas un certain plafond. Dès lors qu’un 
seuil de construction est dépassé, chaque permis de construire peut ouvrir droit à 
une aide forfaitaire. Les communes éligibles sont celles situées en zones tendues, 
qui ne font pas l’objet d’un arrêté de carence « SRU ». En 2016, près de 46 millions 
d’euros ont été accordés à 533 communes, pour 34 874 logements autorisés au-delà 
du seuil de construction. En 2017, les autorisations d’engagement allouées n’ont pas 
été engagées, et le gouvernement a supprimé le dispositif en 2018.

UNE PROGRESSION TROP LENTE DU PARC HLM

Malgré les ventes de logements, démolitions et changements d’usage, le parc 
social s’accroît chaque année : il est estimé début 2017 à 4 914 500 logements 
par le CGDD, soit 74 900 logements de plus que l’année précédente (+ 1,6 %)14.

D’après le CGDD, le nombre de mises en location nouvelles s’est établi à 86 200 
en 2016, en repli par rapport à l’année précédente. 91 % sont des logements 
neufs (26 % acquis en VEFA) et 9 % des logements existants acquis dans le parc 
privé, dont un peu plus de la moitié ont nécessité des travaux de réhabilita-
tion. Les logements mis en service en 2016 se situent principalement en Île-de-
France (21 %), en Auvergne-Rhône-Alpes (13 %) et en Occitanie (10 %).

Tableau 1.3 : Évolution du parc Hlm en France métropolitaine   
(en milliers de logements)

Total
du parc
social (1)

Nouvelles 
mises en
location

annuelles

Logements 
sortis

du parc

dont 
ventes

dont
démolitions
annuelles

dont
logements

ayant changé
d’usage

Croissance
annuelle
du parc

2008 4 437 57,3 21,2 2,3 16,5 2,4 44,5
2009 4 450 69,1 22,6 2,5 15,7 4,4 58,5
2010 4 508,5 97,4 n.d.* 11,0 12,3* n.d.* 67,6
2011 4 576,1 83,3 39,4 nd 21,7 0,3 76,2
2012 4 652,3 84,5 39,5 nd 19,3 1 75,7
2013 4 728 81,8 44,3 23,6 20,4 0,3 nd
2014 4 685,8 89,3 25 9,9 14,3 0,8 74,7
2015 4 760,5 92,1 22,1 9,2 12 0,9 79,1
2016 4 839,6
2017 4 914,5

Source : CGDD. Série des enquêtes sur le parc locatif social (EPLS) puis Répertoire du parc locatif 
des bailleurs sociaux (RPLS) à partir de 2010.
(1) au 1er janvier de chaque année.
* Le changement de source (de EPLS à RPLS) induit une rupture de données entre 2009 et 2010, 
le périmètre de certains indicateurs ayant changé, comme les ventes de logements sociaux qui ne 
concernent plus uniquement celles à des particuliers, par exemple. De plus, le CGDD décompte 
uniquement à partir de 2014 le parc locatif social des bailleurs sociaux.

14 CGDD - SOeS, « Le parc locatif social au 1er janvier 2017 », novembre 2017.
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D’après l’USH15, 512 000 logements sociaux ont été attribués en 2016, dont 
85 000 issus de la croissance du parc (construction ou acquisitions-améliorations) 
et 427 000 issus de la mobilité des ménages au sein du parc Hlm.

Tableau 1.4 : Évolution de l’offre Hlm disponible (en milliers de logements)

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Offre totale attribuée 455 469 480 511 481 488 510 512

Dont mutations 374 396 403 411 406 406 425 427

Dont logements neufs 
ou acquis améliorés 81 73 77 100 75 82 85 85

Source : USH, 2017 (estimations d’après statistiques d’activité des fédérations) – France entière.

Une mobilisation insuffisante du parc existant au profit 
des ménages pauvres

Parce que la production neuve ne pourra pas, à elle seule, répondre à 
l’ampleur des besoins, le parc existant doit pouvoir être également mobilisé 
pour favoriser l’accès au logement des ménages pauvres et modestes 
(mobilisation des logements vacants, conventionnement du parc locatif privé, 
intermédiation locative…).

L’INTENSIFICATION DE LA LUTTE CONTRE LA VACANCE

Au 1er janvier 2016, plus de 3 millions de logements étaient vacants selon l’Insee, 
un chiffre en progression depuis 10 ans : la vacance des logements est passée 
de 6,4 % en 2006 à 8,4 % aujourd’hui16. Elle renvoie en fait à des réalités très 
diverses (logements proposés à la vente, en attente d’occupation par un locataire 
ou de règlement de succession, vacance expectative, vacance de désintérêt, etc.), 
sachant qu’un certain taux de vacance est considéré comme « frictionnel » (délais 
de déménagement et d’amélioration ou de renouvellement du parc).

15 USH, « Les Hlm en chiffres », Édition 2017.
16 Insee, « Le parc de logements en France au 1er janvier 2017 », 2017.
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Dans le parc Hlm, 3 % des logements étaient vacants au 1er janvier 2017 
(près de 140 000 logements), dont la moitié depuis plus de 3 mois17. Avec 
des écarts allant de 2,1 % de vacance en Île-de-France à 5,0 % en Bourgogne- 
Franche-Comté, et une vacance de 3,5 % en QPV contre 2,8 hors-QPV. 

Sur l’ensemble du parc, une étude publiée début 201618, analysant des 
données de 2013, souligne que 11 % des logements vacants correspondent 
à une vacance « incrustée » de plus de six années. La vacance est alors 
directement influencée par la qualité du parc19, le dynamisme et la fluidité 
du marché locatif local20 : les zones de vacance élevée se concentrent 
dans les territoires ruraux en déclin démographique21 et l’écart se creuse 
avec les territoires urbains. Mais la vacance est aussi présente en milieu 
urbain : le rapport estime à 137 000 le nombre de logements vacants 
depuis plus de deux ans en zone tendue (A, Abis et B1), dont un quart 
sont cependant particulièrement dégradés. Il reste donc 103 000 
logements durablement vides directement habitables en zone 
tendue.

17 CGDD-SOeS, « Le parc locatif social au 1er janvier 2017 », novembre 2017.
18 IGF-CGEDD, « Évaluation de politique. Mobilisation des logements et des bureaux vacants », 
janvier 2016.
19 La vacance augmente pour les biens dégradés. Ainsi, en PACA, 26 % des logements vacants 
depuis plus de trois ans sont potentiellement insalubres contre 6 % pour ceux vacants depuis 
moins d’un an.
20 La part de la vacance durable (2 ans) varie, selon les territoires, de 15 % en zone tendue à 
25 % en zone B2 et C.
21 Notamment la Creuse, l’Allier, le Gers, la Nièvre, la Lozère et la Corrèze.

Taux de vacance en France
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Les caractéristiques des logements vacants en Ile-de-France22

Source : SGMAP, « Étude sur les logements vacants », Octobre 2015.

Afin d’inciter les propriétaires privés à remettre leurs logements sur le marché, 
une taxe sur les logements vacants (TLV) a été instaurée en 1998, permettant 
de réduire la vacance dans les agglomérations concernées. Depuis le 1er janvier 
2013 et l’élargissement du périmètre de cette taxe, 28 agglomérations de plus de 
50 000 habitants sont concernées (au lieu de 200 000 habitants auparavant), la 
mesure s’applique aux logements vacants depuis un an (contre deux auparavant) 

22 L’enquête a été réalisée par téléphone, auprès d’un échantillon de propriétaires d’au moins 
1 logement inoccupé depuis plus de 6 mois, au cours des 4 dernières années en Île-de-France, 
et ayant reçu un avis de taxe sur les logements vacants, entre le 23 septembre et le 6 octobre 
2015. Enquête réalisée sur un échantillon de 200 personnes issues d’un fichier fourni par 
l’administration fiscale. SGMAP, « Étude sur les logements vacants », présentation du 13 octobre 
2015.



PARTIE II  I  Tableau de bord. AXE 1 : produire suffisamment
de logements accessibles partout où les besoins existent

299

et le taux de la taxe a été augmenté23. En conséquence, le nombre de logements 
imposables a fortement progressé, permettant la mise en recouvrement de 
152 millions d’euros en 2016 (contre 38 millions en 2012).

Tableau 1.5 : Nombre d’avis d’impôt TLV mis en recouvrement

Année
Nombre de logements 

soumis à la TLV
Nombre d’avis TLV 

mis en recouvrement

2000 146 388 104 279

2001 144 400 101 959

2002 127 213 91 405

2003 127 213 91 482

2004 118 693 87 398

2005 102 711 77 255

2006 100 926 76 159

2007 96 837 72 250

2008 86 507 66 031

2009 94 991 75 627

2010 91 693 71 492

2011 87 817 68 778

2012 86 368 68 356

2013* 250 362 200 792

2014 229 886 188 019

2015 Nd 184 062

2016 Nd 191 141

Source : Direction générale des finances publiques.
* Changement de périmètre.

23 Sont concernés par cette taxe les logements laissés volontairement inoccupés par leur 
propriétaire depuis au moins 1 an et situés dans des zones où la demande de logement est 
particulièrement forte. Sont exclus de la TLV : le parc locatif social, les résidences secondaires, 
les locaux dont la mise en état d’habitation nécessiterait des travaux importants, les logements 
dont la vacance est indépendante de la volonté du propriétaire (mis en location ou en vente 
au prix du marché et ne trouvant pas preneur, par exemple), ou ceux qui ont été occupés plus 
de 90 jours consécutifs sur l’année. Le taux de la taxe s’élève à 12,5 % de la valeur locative du 
bien la première année d’imposition, puis à 25 % à compter de la deuxième année (au lieu de 
12,5 % la première année, 15 % la deuxième et 20 % à compter de la troisième). À noter que la 
loi ENL de 2006 a créé une taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV), qui permet aux 
communes non soumises à la TLV de prendre une délibération pour taxer tous les logements 
laissés volontairement vacants depuis plus de 5 ans.
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La loi du 18 janvier 2013 a par ailleurs réduit de 18 à 12 mois le délai de vacance des 
logements susceptibles d’être réquisitionnés afin de les mettre à disposition des mé-
nages en situation de fragilité. Des procédures avaient été lancées en début du précédent 
quinquennat dans les territoires en forte pénurie de logements mais aucune de ces pro-
cédures n’a abouti à une mesure de réquisition24.

CONVENTIONNEMENT DU PARC PRIVÉ :
DES NIVEAUX EXTRÊMEMENT BAS

Afin de favoriser le développement d’une offre accessible aux plus modestes, les 
logements du parc locatif privé peuvent faire l’objet d’un conventionnement à 
travers des subventions et avantages fiscaux accordés par l’État aux propriétaires 
bailleurs (avec ou sans travaux), qui s’engagent à louer le logement à des ménages 
dont les revenus sont inférieurs à certains plafonds de ressources et de pratiquer des 
niveaux de loyers inférieurs au marché pendant 6 à 12 ans.

Entre 2007 et 2016, 120 000 logements ont été conventionnés par l’ANAH dans le 
parc privé, avec ou sans travaux, auprès de bailleurs privés. Alors que 1,5 million 
de nouvelles locations ont lieu chaque année dans le parc privé25, le nombre de 
logements nouvellement conventionnés à des niveaux de loyer maîtrisés 
apparaît particulièrement faible. Après une montée en charge du nouveau 
dispositif en 2008, le flux a régulièrement diminué, passant de 16 267 logements en 
2008 à 10 301 en 2015, avant de repasser pour la première fois depuis dix ans sous la 
barre des 10 000 en 2016 pour s’établir à 8 470. Ces chiffres ne comprennent pas les 
conventions signées avec les bailleurs institutionnels, qui ont connu une chute encore 
plus forte au cours de la période. Cette diminution générale s’explique notamment 
par la réorientation depuis 2011 des aides de l’ANAH en faveur des propriétaires 
occupants (par ailleurs nécessaire) au détriment du conventionnement à loyer 
maîtrisé dans le parc locatif26. Si le conventionnement avec travaux a nettement 
chuté à partir de 2013, pour atteindre un niveau inférieur au conventionnement 
sans travaux, il reste majoritaire dans la durée : il représente 63 % des conventions 
signées entre 2007 et 2015. À noter que l’offre « très sociale » demeure extrêmement 
limitée (337 logements en 2016), à son plus bas niveau historique. 

24 IGF-CGEDD, « Évaluation de politique. Mobilisation des logements et des bureaux vacants », 
janvier 2016.
25 CGEDD, « La mobilisation du parc privé à des fins sociales en particulier dans les communes 
en état de carence ». juin 2013
26 La modification des règles de financement des travaux, réorientées vers les propriétaires 
occupants et concentrées sur la lutte contre la précarité énergétique, est jugée moins favorable 
aux propriétaires bailleurs et contribue à expliquer cette baisse du nombre de conventionnement 
avec travaux.
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Tableau 1.6 : Logements conventionnés par l’ANAH à « loyers maîtrisés » 
avec ou sans travaux (hors institutionnels)

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Logements privés 
à « loyers
maîtrisés »

10 072 16 267 16 430 16 782 14 699 12 320 11 054 10 149 9 858 8 470 

dont
logements
« très sociaux »

1 013 1 685 2 035 2 175 1 846 1 246 844 561 420 337

dont
logements
« sociaux »

4 461 7 586 8 536 8 470 7 687 6 912 6 511 6 072 6 138 5 273

dont
logements
intermédiaires

4 598 6 996 5 859 6 137 5 166 4 162 3 699 3 516 3 300 2 860

Source : ANAH.
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L’INTERMÉDIATION LOCATIVE : EN HAUSSE MAIS AVEC
UN IMPACT LIMITÉ SUR LA MOBILISATION DU PARC PRIVÉ

La mobilisation du parc privé à vocation sociale utilise différentes formes 
d’intermédiation locative, qui s’appuient ou non sur des conventionnements ANAH. 
L’intermédiation locative s’est développée localement à partir des années 1980 
et a été encouragée par la loi Besson du 31 mai 1990. Elle a été inventée par des 
associations pour faciliter l’accès à un logement et accompagner les 
personnes éprouvant des difficultés économiques et sociales, pour réduire le 
risque locatif pour le propriétaire, par le biais d’un mandat de gestion (un opérateur 

Nombre de logements conventionnés
ANAH
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public agréé se voit déléguer la gestion locative) ou d’un système de location/sous-
location27. En 2016, le nombre de logements gérés en intermédiation locative par 
des agences immobilières sociales issues des principaux réseaux associatifs agréés 
(FAPIL et SOLIHA) s’élevait à 30 000, dont un peu plus de 23 000 en mandat de 
gestion28. 

L’intermédiation locative a fait l’objet d’un programme emblématique engagé par 
l’État en 2008, intitulé Solibail. En 2016, le nombre de places gérées en intermédia-
tion locative dans ce cadre s’élève à 28 656, dont 21 266 en sous-location et 4 146 en 
mandat de gestion, ce qui représente une augmentation de 13 % entre 2015 et 201629. 
Dans le cadre du plan de réduction des nuitées hôtelières, le gouvernement a créé 
près de 9 500 places entre 2015 et mi-2017. 

Tableau 1.7 : Nombre de places gérées en intermédiation locative 
financées par l’État

2013 2014 2015 2016

En sous-location 14 392 17 472 19 659 21 266

En mandat de gestion 3 344 2 840 3 394 4 146

Intermédiation locative en bail glissant 642 1 331 2 522 3 244

Total intermédiation locative 18 378 21 643 25 575 28 656

Source : DGCS, enquête AHI.

En 2017 a été créé le dispositif fiscal « Louer abordable », ou « Cosse dans l’ancien ». 
En échange d’un abattement fiscal sur les revenus locatifs allant de 15 à 85 %, le 
bailleur s’engage, dans le cadre d’un conventionnement ANAH, à louer son bien à 
des locataires sous plafond de ressources, à un niveau de loyer intermédiaire, social, 
très social ou en intermédiation locative, pour 6 ou 9 ans. 18  millions d’euros sont 
prévus par l’État pour ce dispositif en 2018.

27 Christophe Robert, « La mobilisation du parc privé à des fins sociales », rapport remis à la 
ministre du Logement, novembre 2016.
28 Il n’existe pas de chiffre global permettant de comptabiliser l’ensemble des logements gérés. Le 
mode de calcul par fédération ne permet pas de s’assurer d’éventuels oublis ou doubles comptes.
29 DGCS, enquête « Accueil, Hébergement, Insertion ».
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AXE 2. Réguler les marchés et 
maîtriser le coût du logement 

La progression des prix de l’immobilier et des loyers, qui s’est accélérée au cours de 
la décennie 2000, notamment dans les grandes villes, a considérablement aggravé 
la situation des ménages les plus modestes et fragilisé de nouvelles catégories de la 
population auparavant épargnées par la crise du logement.

La hausse non régulée du coût du logement

Au niveau national, la hausse des prix de l’immobilier a été considérable au cours 
des quinze dernières années, comme le montre l’économiste Jacques Friggit. Alors 
que la période 1965-2000 avait été marquée par une relative stabilité du prix des 
logements, qui a fluctué dans un « tunnel » de manière proportionnelle à l’évolution 
du revenu des ménages, la situation a radicalement changé à partir de 2002 lorsque 
l’indice du prix des logements est sorti de ce tunnel par le haut1, sur l’ensemble du 
territoire. Malgré la crise économique, les prix de l’immobilier ne sont toujours pas 
revenus à des niveaux plus raisonnables et, même s’ils diminuent légèrement depuis 
2012, restent aujourd’hui largement supérieurs à la moyenne historique représentée 
par ce « tunnel ».

L’OBSERVATION DES LOYERS DU SECTEUR PRIVÉ À L’ÉCHELLE 
NATIONALE ET LOCALE

Depuis les années 1970, le loyer moyen des locataires a doublé par rapport 
à leurs revenus. Ce décrochage s’explique notamment par une paupérisation 
des locataires, en particulier des jeunes ménages surreprésentés dans le parc 
locatif, mais aussi par des hausses de loyer liées pour partie à l’amélioration 
de la qualité des logements2. D’après les données de l’Insee, sur la période 
2000-2017, la composante « loyer » dans l’indice des prix à la consomma-
tion a augmenté de 37 %, dans des proportions supérieures à la moyenne de 
l’ensemble des prix à la consommation (+ 29 %). Le Commissariat général 
du développement durable3 indique, pour sa part, qu’entre 1984 et 2014, les 
prix des loyers ont progressé plus vite en moyenne annuelle (+ 3 %) 
que les prix à la consommation (+ 2,1 %).

1 Jacques Friggit, « Le prix des logements sur le long terme », CGEDD, 2010 ; Jacques Friggit, 
« Loyers et revenus depuis les années 1970 », CGEDD, juin 2013.
2 Jacques Friggit, 2013, Op. cité. De 1970 à 2006, le revenu des locataires d’un local loué vide est 
passé de 99 % à 75 % du revenu moyen de l’ensemble des ménages. Par ailleurs, l’augmentation 
de la qualité intrinsèque des logements locatifs est principalement imputable à l’amélioration de 
leur confort et notamment de la surface par unité de consommation (+ 34 % entre 1970 et 2006).
3 CGDD, « Compte du logement 2014 - premiers résultats 2015 », février 2016.
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Tableau 2.1 : Évolution des prix des logements, des loyers et
des prix à la consommation (2000 - 2017)

2000 - 2017

Prix des logements anciens (1) + 121 %

Composante « loyer » dans l’IPC (2) + 37 %

Loyers moyens parc privé (3) + 57 %

Indice des prix à la consommation (IPC) (4) + 29 %

Électricité, gaz et autres combustibles (5) + 76 %

(1) Insee, prix des logements anciens.
(2) Insee, Composante « loyers » des résidences principales de l’IPC.
(3)  OLAP, loyers moyens dans 11 agglomérations enquêtées par l’OLAP de 2000 à 2012, et dans 

6 agglomérations pour 2013 et 2014 (réduction du périmètre des observations de l’OLAP).
(4) Insee, Indice des prix à la consommation.
(5) Insee, Composante « Électricité, gaz et autres combustibles » de l’IPC.

Cette tendance haussière tend à se stabiliser depuis 2014, traduisant une 
augmentation des loyers moins forte (+ 0,9 % en 2014, + 0,2 % en 2016)4.

En Île-de-France, le dernier rapport de l’OLAP5 met en lumière une relative 
stabilité des loyers du secteur privé en 2016 : + 0,4 % à Paris, + 0,1 % dans les 
départements de la petite couronne et - 0,4 % en grande couronne. Il s’agit de la 
plus faible évolution constatée depuis 2001, inférieure à celle de l’indice des prix à la 
consommation (+ 0,6 %) pour la première fois en 10 ans.

En province, l’OLAP a progressivement réduit le périmètre de son observation 
depuis 2013, anticipant la création des observatoires locaux des loyers dans toutes 
les zones urbaines tendues prévue par la loi ALUR. Si 27 observatoires6 couvrent 
à ce jour 30 agglomérations et un tiers de la population française, leur 
agrément par le ministère du Logement progresse peu7. Les données 
sont collectées par les observatoires locaux selon des méthodes identiques, 
validées par le comité scientifique du réseau et traitées par l’ANIL et l’OLAP afin 
de les homogénéiser au niveau national. Elles sont disponibles sur la plateforme 
gouvernementale en ligne : www.observatoires-des-loyers.org. 

4 CGDD, « Compte du logement 2016 », juillet 2017.
5 OLAP, « Évolution en 2016 des loyers d’habitation du secteur locatif privé dans l’agglomération 
parisienne », juillet 2017.
6 Agglomération rennaise, Var, communauté urbaine d’Alençon, agglomération brestoise, 
agglomération de Montpellier, agglomération lilloise, agglomération parisienne, Gironde, 
Vendée, agglomération de Besançon, agglomération nancéienne, Alpes-Maritimes, La Réunion, 
Sète, agglomération lyonnaise, agglomération toulousaine, agglomération bayonnaise, région 
grenobloise, La Rochelle, Nîmes Métropole, Bouches-du-Rhône, Bas-Rhin, Sud Loire, Grand 
Clermont, agglomération nantaise, Ajaccio, Le Douaisis.
7 Quatre observatoires sont agréés par le ministère du Logement : l’OLAP pour Paris et sa zone 
urbaine, l’ADIL du Nord pour la ville de Lille, l’ADIL de l’Orne pour la zone urbaine d’Alençon, 
l’ADIL d’Ille-et-Vilaine pour Rennes métropole.
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Depuis 2016, l’ANIL coordonne la publication de l’analyse à l’échelle nationale des 
résultats des observatoires locaux des loyers. Les premiers chiffres8 s’intéressent 
entre autres au logement étudiant et aux studios. Ainsi, dans les villes étudiantes 
(Rennes ou Lille, par exemple), l’écart de la location au m² entre un studio et un 
T2 est de 4 euros, contre seulement 1 euros dans des villes où les étudiants sont 
moins présents (Alençon, Saint-Denis de la Réunion…). Ce public en moyenne plus 
précaire semble donc rencontrer davantage de difficultés à accéder au logement 
dans les villes étudiantes où il exerce une pression sur les prix des petits logements. 

L’observatoire privé Clameur9 note pour sa part une tendance à la baisse des loyers 
en 2017 : - 0,6 % à la fin du mois d’août par rapport à l’année précédente à la même 
époque. Cette dynamique toucherait 55 % des villes de plus de 10 000 habitants, et 
64 % de celles comptant plus de 100 000 habitants. Il relève en outre que depuis 
2013, la progression des loyers de marché est inférieure à celle de l’inflation dans 
80 % des villes de plus de 148 000 habitants. Sur le temps long, les loyers restent 
toutefois orientés à la hausse : entre 1998 et août 2017, les loyers à la relocation ont 
ainsi augmenté en moyenne chaque année de 2,3 % sur la France entière.

Ces évolutions justifient les dispositifs mis en place pour contenir la hausse des 
loyers du parc privé.

DEUX DISPOSITIFS PARALLÈLES POUR ENCADRER LES LOYERS
DU PARC PRIVÉ

D’abord, un décret publié chaque année depuis 2012 interdit, dans 28 ag-
glomérations tendues, les hausses de loyer supérieures à l’IRL en cas de re-
location d’un logement ou de renouvellement de bail, sauf en cas de travaux 
importants ou de loyer manifestement sous-évalué. 

Ensuite, la loi ALUR a instauré un nouveau dispositif d’encadrement des 
loyers, fondé sur des valeurs observées à l’échelle locale. Dans les zones 
concernées (regroupant 1 150 communes tendues) dotées d’un observatoire 
agréé, le préfet doit fixer chaque année, pour chaque catégorie de logement et 
secteur géographique, des loyers de référence par m². Les logements mis en 
location ne peuvent excéder de plus de 20 % le loyer médian, sauf à justifier 
d’un « complément de loyer » par des caractéristiques propres au logement10.

8 ANIL, « Territoires et loyers : premières analyses thématiques », décembre 2016. À partir des 
résultats 2015 des observatoires locaux des loyers.
9 Michel Mouillart, « La conjoncture du marché locatif privé. Les loyers de marché à fin août 2017 
», CLAMEUR, septembre 2017.
10 Le décret d’application paru le 12 juin 2015 a précisé les caractéristiques à prendre en compte 
pour fixer le loyer maximal de chaque catégorie de logement (type de location, nombre de pièces 
et période de construction) dans chacun des secteurs géographiques, définis comme des zones 
homogènes en termes de niveaux de loyer constatés sur le marché locatif. Il précise également 
les principes liés aux qualités particulières d’un logement pouvant justifier d’un complément 
de loyer, qui doivent être mentionnées dans le contrat de location, de même que le montant du 
complément de loyer.
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En cas de litige, le locataire ou le propriétaire peuvent saisir la commission 
départementale de conciliation, puis le juge en l’absence d’accord.

Plusieurs travaux tendent à souligner les premiers signes d’amé-
lioration depuis l’instauration de ces deux dispositifs. Pour l’OLAP, 
la stabilité des loyers constatée en 2016 est due à la variation quasi-nulle de 
l’IRL en 2016 (0,06 %), à l’encadrement des loyers de relocation dans l’agglo-
mération, et confirme pour Paris l’effet des arrêtés d’encadrement des loyers 
issus de la loi ALUR depuis le 1er août 2015. 

61 % des emménagements se sont ainsi effectués sans hausse de loyer à 
Paris en 2016, contre 25 % en 2014 et 12 % en 201311 37 % des nouveaux 
emménagés ont bénéficié d’une baisse de loyer, concernant en particulier les 
petites surfaces de chaque catégorie, dont le prix au m² est le plus élevé. 
Si une relocation sur cinq a encore donné lieu à une augmentation de loyer 
dépassant l’IRL en 2016 (30 % à Paris), sans travaux importants et en 
violation apparente de la loi, cette situation est de moins en moins fréquente 
puisque c’était le cas dans 50 % des relocations en 2010 et 2011 et 40 % en 
2013 et 30 % en 2014 et 201512.

La CLCV13 a réalisé une enquête en 2017 sur la mise en place de l’encadre-
ment des loyers à Paris et à Lille selon laquelle 38 % des annonces de location 
dépassent les loyers de référence majorés. En moyenne, les loyers supérieurs 
à la limite la dépassent de 16 % à Paris, soit 143 euros par mois, et de 24 % à 
Lille, soit 123 euros par mois. Le taux de conformité est plus élevé pour les 
grands logements (68 % des T4) que pour les studios (59 %) : les jeunes en 
quête d’un studio meublé sont davantage susceptibles de louer un logement 
ne respectant pas l’encadrement des loyers. Par ailleurs, 73 % des annonces 
d’agence consultées sont conformes, contre 50 % pour les biens loués en di-
rect entre particuliers.  

La réussite de l’encadrement dépend donc fortement de la bonne volonté 
des bailleurs mais aussi de la pugnacité des locataires14. La Commission de 

11 En 2016, la hausse des loyers observée pour les nouveaux emménagés dans l’agglomération 
parisienne est de seulement 0,6 % contre 0,9 % en 2015, 1,3 % en 2014 et 5,2 % en 2013. Bien que 
très inférieure à l’augmentation observée entre 2000 et 2013 (comprise entre 6,6 et 11,9 %), la 
hausse enregistrée à Paris en 2016 (+ 2 %) est supérieure d’1 point à celle de 2015 (+ 1 %), signe de 
la tension persistante du marché locatif privé. OLAP, rapport Paris 2017.
12 OLAP, « Évolution en 2015 des loyers d’habitation du secteur locatif privé dans l’agglomération 
parisienne », juillet 2016.
13 CLCV, « Encadrement des loyers à Paris et Lille : 62 % d’annonces conformes », 2017. Enquête 
réalisée d’après l’analyse de 1 394 annonces immobilières sur 13 sites différents.
14 Le ministère a mis en place un site depuis le 26 juillet 2016, permettant aux locataires de 
connaître le loyer de référence ainsi que le loyer maximal, quart ier par quartier 
(www.encadrementdesloyers.gouv.fr). Les ADIL de Paris et de Lille sont mandatées pour 
renseigner les locataires et propriétaires.
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conciliation de Paris a été saisie 291 fois entre la mise en place du dispositif 
et le 31 août 2017 : 187 fois pour une diminution du loyer à la signature du 
bail, 80 fois pour la contestation du complément de loyer, et 24 fois pour une 
diminution de loyer au renouvellement du bail. Le taux global de conciliation 
pour les loyers surévalués est de 46 %15.

Cependant, la justice a annulé les arrêtés d’encadrement à Lille en octobre 
2017, puis à Paris le mois suivant. Dans les deux cas, le tribunal administra-
tif a motivé sa décision par le fait que l’encadrement des loyers ne pouvait 
concerner une seule commune, et devait être appliqué à l’ensemble de l’ag-
glomération lilloise (59 communes) et parisienne (412 communes de la ré-
gion d’Île-de-France). Si l’État a fait appel de ces jugements, il n’en reste pas 
moins responsable de cet échec après avoir volontairement freiné la mise en 
œuvre de l’encadrement des loyers depuis 2014 et limité son application à des 
expérimentations locales subordonnées à l’accord des élus locaux, contraire-
ment à ce que prévoyait la loi ALUR.

L’ENCADREMENT DES PRATIQUES DES PROFESSIONNELS
DE L’IMMOBILIER

La loi ALUR vise à mieux encadrer les frais facturables aux locataires par les 
agences immobilières. Alors que l’usage était de facturer environ un mois de loyer 
au moment de l’entrée dans les lieux, le décret paru le 1er août 2014 plafonne les 
honoraires des professionnels de l’immobilier à 15 euros/m² en zone très tendue 
(Abis), 13 euros/m² en zone tendue (là où s’applique la taxe sur les logements 
vacants) et à 11 euros/m² partout ailleurs. 

En mars 201516, la CLCV constatait que 76 % seulement des agences affichaient 
leurs honoraires en vitrine, conformément à la loi ALUR, et que 42 % facturaient 
des honoraires supérieurs au plafond légal. Le rapport d’information sur 
l’application de la loi ALUR à l’Assemblée nationale17 souligne par ailleurs que ces 
dispositions ont notamment permis la baisse de 40 à 50 % des honoraires 
dans l’agglomération parisienne, et de 19 à 38 % dans des zones tendues 
comme Lille. Alors que les plafonds en zone détendue sont plus élevés que 
les tarifs pratiqués avant la loi ALUR18.

15 Commission départementale de conciliation, « CDC de Paris – Bilan 2016 », octobre 2017.
16 CLCV, « Loi ALUR et honoraires de locations », mars 2015.
17 Daniel Goldberg et Jean-Marie Tétard, op.cit.
18 UFC-Que Choisir, « Accès à la location via agences immobilières : excès à tous les étages », mars 
2016 (enquête auprès de 1246 agences immobilières).
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Un système de distribution des aides personnelles
essentiel et perfectible

Alors que le coût du logement pèse de plus en plus lourd dans le budget 
des ménages, les aides personnelles au logement jouent un rôle essentiel : 
versées sous conditions de ressources, elles sont indispensables à l’équilibre 
du budget des ménages à bas revenus. Toutefois, régulièrement rognées par 
les gouvernements successifs, elles ne suffisent pas à compenser la hausse des 
prix de l’immobilier, des loyers et des charges pour de nombreux ménages. 

En 2016, plus de 6,481 millions de ménages percevaient une aide au 
logement (APL, ALF, ALS), en baisse de 0,6 % par rapport à 2015 et 
de 0,9 % par rapport à 201419. Au total, 13,2 millions de personnes sont 
couvertes par une de ces trois aides. Parallèlement, le taux de diffusion 
des aides a reculé : 22,5 % des ménages français étaient aidés en 
2001, 20 % le sont en 2014. Cette baisse s’explique notamment par le recul 
de la part des accédants aidés, passée de 10,5 % en 2005 à 7,1 % en 2015.

18 milliards d’euros de prestations ont été versés en 2016, 4 milliards de plus 
qu’en 200520. En 2016, le montant moyen mensuel versé atteint 253 euros, 
mais seulement 154 euros pour les accédants. La fraude semble marginale : 
le montant du préjudice lié à la fraude détectée s’élève en 2016 à 50 millions 
d’euros non recouvrés, soit moins de 0,3 % des prestations liées au logement.

Les allocations logement sont de plus en plus perçues par les 
gouvernements successifs, qui n’ont pas su intervenir significativement sur 
le coût du logement ou sur les ressources des ménages, comme une source 
d’économies budgétaires, au détriment des plus démunis. En 2014, 
l’actualisation des loyers plafonds et du forfait charges est déplacée au 1er 
octobre au lieu du 1er janvier, mesure d’économie équivalent cette année-là à 
un gel de 9 mois. La loi de finances pour 2016 a instauré la dégressivité voire la 
suppression de l’aide au-delà de certains niveaux de loyer considérés comme 
excessifs. L’économie générée au second semestre 2016 a été de 40 millions 
d’euros (96 millions en année pleine), affectant 57 900 ménages subissant 
une baisse moyenne des aides de 70 euros/mois et 14 200 ménages ayant vu 
leur aide totalement supprimée. La même loi de finances a prévu une prise en 
compte du patrimoine dans les ressources de l’allocataire, la suppression des 
APL pour les enfants des foyers payant l’ISF ou encore l’arrondi des prestations 
à l’euro inférieur (pour une économie annuelle de 36 millions d’euros).

19 Ministère du Logement.
20 Balances comptables 2016, CNAF et CCMSA.
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Le nouveau Gouvernement, à partir de l’été 2017 a multiplié les attaques 
contre les aides personnelles. Depuis le 1er octobre 2017, les aides sont 
réduites forfaitairement pour tous les allocataires de 5 euros par simple 
décret, pour une économie annuelle de 400 millions d’euros. Un recours a été 
engagé par 10 organisations21 et 24 allocataires auprès du Conseil d’État pour 
contester la légalité de cette mesure d’économie arbitraire et disproportionnée 
(la décision au fond devrait intervenir au cours de l’année 2018). La loi de 
finances pour 2018 prévoit, en outre, l’extinction de la plupart des aides 
personnelles à l’accession impactant à la fois la sécurisation de l’accession 
sociale à la propriété et la possibilité pour les propriétaires pauvres d’engager 
des travaux dans leurs logements devenus indignes. Elle prevoit également 
un nouveau gel des prestations au 1er octobre 2018, au lieu de les indexer sur 
l’inflation. Surtout, elle met en place une « réduction de loyer de solidarité » 
(RLS), consistant à économiser 1,5 milliard d’euros d’APL par an, destinées 
aux locataires du parc social. Pour compenser, les bailleurs sociaux devront 
baisser les loyers de leurs locataires sous plafonds de ressources APL à 
hauteur de 1,7 milliard par an. Cette RLS sera intégralement effective à partir 
de 2020. Pour la période transitoire 2018-2019, elle devrait s’élever à 800 
millions d’euros.

Tableau 2.2 : Bénéficiaires des aides personnelles au logement (APL, ALF 
et ALS) au 31 décembre de chaque année

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Nombre de
bénéficiaires total 
(APL + ALF + ALS)
(en milliers)

6 074 5 924 5 975 6 316 6 339 6 309 6 401 6 421 6 496 6 538 6 520 6 481

Dont propriétaires 
accédants

635 579 565 616 584 544 537 524 494 483 461 435

Montant total des 
prestations versées 
(en millions d’euros)

13 804 14 142 14 241 15 197 15 615 15 928 16 357 16 730 17 390 17 708 18 013 18 114

Sources : CNAF et CCMSA.

L’évolution des revenus d’exclusion (plafonds de revenus au-delà desquels 
aucune aide n’est accordée), depuis 2002, montre un resserrement régu-
lier des aides sur les ménages disposant de faibles ressources. En 2010, 
plus de la moitié des ménages allocataires avaient des revenus les plaçant 
sous le seuil de pauvreté. En 2017, en zone 2, étaient exclus de l’APL :

21 La Confédération générale du logement (CGL), la CLCV (Consommation, logement et cadre 
de vie), la Confédération nationale du logement (CNL), l’association Droit au logement (DAL), 
la Fédération des acteurs de la solidarité, la Fondation Abbé Pierre, SNUP Habitat (FSU), le 
collectif Pas Sans Nous, l’Union nationale des étudiants de France (UNEF) et l’Union sociale 
pour l’habitat (USH).
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- une personne isolée dès qu’elle perçoit 1,00 smic,
- un couple sans enfant dès qu’il perçoit 1,22 smic,
- un couple avec 2 enfants dès qu’il perçoit 1,84 smic,
- un couple avec 3 enfants dès qu’il perçoit 2,26 smic.

DES AIDES QUI NE COUVRENT PLUS LES DÉPENSES RÉELLES
DES MÉNAGES

Depuis 10 ans, on assiste à un net décrochage entre les aides personnelles au loge-
ment et les dépenses réellement supportées par les ménages, qui s’explique princi-
palement par des actualisations de barème insuffisantes et aléatoires22. Les loyers 
moyens des bénéficiaires ont progressé de 32 % entre 2000 et 2010, tandis que les 
loyers-plafonds pris en compte dans le calcul des aides n’étaient revalorisés que de 
15 %. Même phénomène concernant les charges : les dépenses d’énergie et d’eau des 
ménages ont progressé de 39 % en 10 ans, mais le forfait charges des aides person-
nelles n’a été revalorisé que de 11 %. À tel point que, d’après l’Ancols, le forfait charges 
en Hlm, d’un montant moyen de 63 euros/mois, ne couvre qu’un tiers des dépenses 
totales réelles acquittées par les locataires pour leurs charges individuelles et collec-
tives, qui s’élève en moyenne à 185 euros23. D’où un effort financier croissant des 
ménages, d’autant plus fort qu’ils disposent de revenus modestes.

En 2016, 77 % des allocataires (privé, public, accession) ont supporté des niveaux de 
loyers supérieurs ou équivalents aux loyers-plafonds. Cette proportion a fortement 
augmenté puisqu’ils étaient seulement 58 % dans ce cas en 2001. Quant aux ménages 
dont le loyer est plus du double du loyer-plafond, leur part a triplé en 13 ans (+ 6,8 
points) pour toucher 10,6 % des allocataires fin 2015. Le décrochage est très net dans 
le parc privé, où 92 % des allocataires en 2016 y supportaient des loyers 
supérieurs aux loyers-plafonds. La situation est également préoccupante dans 
le parc public où 58 % des allocataires sont concernés24.

22 Depuis le 1er janvier 2006, les paramètres représentatifs de la dépense de logement sont 
désormais indexés chaque année sur l’évolution de l’IRL. Ces revalorisations sont cependant 
aléatoires, en fonction des années : absence de revalorisation des loyers-plafonds en 2004 puis 
2006 et du forfait charges entre 2002 et 2007 ; en 2012, le barème des APL a été indexé non 
pas sur l’évolution de l’IRL, mais selon un taux forfaitaire de 1 % calé sur la croissance ; en 
2014, la revalorisation annuelle est intervenue au 1er octobre (+ 0,57 %, et non au 1er janvier), 
représentant un manque à gagner de 9 mois pour les bénéficiaires. La revalorisation était de 
0,75 % en 2017.
23 Ancols, « Étude des coûts locatifs des logements des organismes Hlm et SEM au regard des 
ressources des locataires en France métropolitaine », 2016.
24 PLFSS 2018, « Programme de qualité et d’efficience famille ».
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Tableau 2.3 : Loyers supérieurs aux loyers-plafonds pris en compte 
dans le calcul des aides personnelles au logement (%)

2001 2010 2013 2014 2015

Loyer réel inférieur au loyer-plafond 41,8 28,2 24,6 23,5 22,3

Loyer réel égal ou supérieur
au loyer-plafond 58,2 71,8 75,4 76,5 77,7

Sources : Données 2001, 2010 et 2013 issues d’un traitement IGAS à partir des données de la CNAF. 
Données 2014 et 2015 extraites du « Fascicule CNAF, Prestations légales ».

DES TAUX D’EFFORT QUI RESTENT ÉLEVÉS

En 2012, un rapport de l’IGAS montrait que les aides personnelles au logement 
permettaient de ramener le taux d’effort médian de 40 % à 19 % pour un alloca-
taire sur deux25. Cependant, elles ne réduisent plus suffisamment des dépenses de 
logement en augmentation : plus d’un million de ménages avaient ainsi, en 2012, 
un taux d’effort net supérieur à 33 % malgré le versement des aides, dont 80 000 
à 150 000 locataires du secteur social.

L’évolution des taux d’effort des locataires témoigne de l’érosion du pouvoir solva-
bilisateur des aides personnelles au logement. En 2016, ils atteignent des niveaux 
élevés : pour un couple sans enfant (revenu équivalent à 1 smic) en zone 2, le taux 
d’effort net moyen est de 24,8 %, et il atteint 33,9 % pour un ménage isolé dispo-
sant d’un revenu équivalent à 1 smic.

25 IGAS, Rapport thématique, « L’efficacité sociale des aides personnelles au logement », mai 
2012.
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Tableau 2.4 : Taux d’effort net médian des allocataires d’aides au logement
en 2016 (en %)

Taux d’effort net 
médian

Impact des aides sur 
le taux d’effort

Configuration familiale   

…Isolés (sans enfant) 24,80 % -53,00 %

…Familles monoparentales   

   avec 1 enfant 18,00 % -56,20 %

   avec 2 enfants 15,60 % -60,10 %

   avec 3 enfants ou plus 8,50 % -76,00 %

…Couples   

   sans enfant 20,90 % -47,70 %

   avec 1 enfant 17,60 % -46,20 %

   avec 2 enfants 17,00 % -42,90 %

   avec 3 enfants ou plus 12,70 % -52,20 %

Type de parc   

…Accession à la propriété 24,80 % -21,20 %

…Public 11,60 % -66,60 %

…Privé 25,30 % -49,20 %

Total 18,80 % -53,50 %

Source : ministère du Logement, d’après la CNAF.

La hausse du coût de l’énergie et la lutte
contre la précarité énergétique

D’après l’Observatoire national de la précarité énergétique, 5,6 millions de mé-
nages étaient concernés par la précarité énergétique en 2013, soit plus de 12,2 
millions de personnes. Il apparaît donc nécessaire d’agir à la fois sur le parc de 
logements par la rénovation énergétique des « passoires thermiques » occupées 
par des ménages modestes qui n’ont pas accès à des logements de qualité, et sur 
le budget des ménages à travers des aides à la quittance.

La loi de transition énergétique a fixé en 2015 un nouvel objectif de 500 000 
logements rénovés par an, dont au moins la moitié occupée par des ménages aux 
revenus modestes. En conséquence, l’objectif annuel de réhabilitation des 
logements privés occupés par des ménages modestes est fixé à 130 000 
logements, en sus des 120 000 rénovations annuelles de logements 
Hlm. Pour y parvenir, l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) s’est vu fixer un 
objectif initial de rénovation de 70 000 logements en 2016 dans le cadre du 
programme Habiter Mieux puis 100 000 en 2017, et grâce à une hausse du budget 
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de 17 % par rapport à 2016. Face aux diffi  cultés à monter en puissance, l’objectif 
pour 2018 a été ramené à 75 000 logements. Quoi qu’il en soit, ce niveau n’est 
pas de nature à respecter l’objectif présidentiel de diminuer de moitié le nombre 
de passoires énergétiques en France en cinq ans, qui impliquerait la rénovation 
d’environ 750 000 logements par an.

LA MONTÉE EN CHARGE ENCORE INSUFFISANTE
DU PROGRAMME HABITER MIEUX

Avec le programme Habiter Mieux, l’ANAH accorde depuis 2010 aux ménages en 
situation de précarité énergétique une subvention assortie d’un accompagnement 
à la réalisation des travaux, conditionnée à une amélioration de la performance 
énergétique de leur logement d’au moins 25 % pour les propriétaires occupants et 
35 % pour les propriétaires bailleurs et syndicats de copropriétaires.

Entre 2011 et 2016, 191 000 logements ont bénéfi cié du dispositif, après des débuts 
pourtant diffi  ciles (12 786 ménages aidés en 2012, contre près de 50 000 en 2014 
et en 2015).

Les chiffres clés 2016 de la lutte contre la précarité énergétique de l’ANAH en 2016
!
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L’année 2016 marque un recul de 9 000 logements aidés en moins, 
par rapport aux deux années précédentes, notamment chez les propriétaires 
occupants (moins 9 500 logements), pour atteindre moins de 41 000 unités. La 
prévision avancée pour 2017 est de 60 000 logements. La volatilité des budgets 
de l’ANAH, essentiellement basés sur des recettes fluctuantes et imprévisibles, 
en particulier le produit des cessions des quotas carbone et les contributions des 
fournisseurs d’énergie, conduit à des phénomènes de stop-and-go qui déstabilisent 
les ménages et démobilisent les opérateurs locaux. L’État a amorcé pour 2018 son 
retour dans le financement de l’agence à hauteur de 110 millions d’euros, portant 
les ressources de l’Anah à 580 millions, contre 573 en 2017. Une nouvelle aide 
est créée pour 2018, à destination des particuliers pour des « travaux identifiés » 
dans le cadre du programme Habiter Mieux (de 7 000 euros à 10 000 euros). 
Certains opérateurs s’inquiètent toutefois d’une aide qui n’est plus conditionnée à 
un bouquet de travaux ni à un accompagnement, au risque de financer des gestes 
trop sommaires, en passant à côté des ménages les plus en difficulté, et sans l’aide 
d’opérateurs professionnels.

Tableau 2.5 : Suivi du programme Habiter Mieux

2011 2012 2013 2014 2015 2016

Nombre de 
logements 

aidés

Nombre de 
logements 

aidés

Nombre de 
logements 

aidés

Montants 
des aides 
Anah en e

Nombre de 
logements 

aidés

Montants 
des aides 
Anah en e

Nombre de 
logements 

aidés

Montants 
des aides 
Anah en e

Nombre de 
logements 

aidés

Montants 
des aides 
Anah en e

Proprié-
taires 
occupants

6 669 12 738 27 530 189 44 054 317,9 43 710 311,70 34 419 249,3

Proprié-
taires 
bailleurs

- - 2 150 85,5 3 580 66,5 3 791 60,60 4 469 81,2

Syndicats de 
coproprié-
taires

- - 1 555 9,6 2 197 18 2 205 20,10 2 108 19

Total - - 31 235 284,1 49 831 402,5 49 706 392,40 40 726 349,5

Source : Anah.

En ce qui concerne le parc social, le Mouvement Hlm s’est engagé dans le cadre 
du Grenelle de l’environnement à rénover 800 000 logements d’ici 2020 (hors 
démolitions). En 2013 comme en 2014, environ 105 000 logements sociaux 
ont bénéficié de travaux de rénovation thermique, dont près des deux tiers 
entraînant un changement de classe énergétique ; cette tendance se confirme 
avec 120 000 logements rénovés en 2015, dont 75 000 changements de classe, 
d’après les estimations de l’USH. 
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Suite à la mise en place en mai 2016 du prêt de haut de bilan bonifié par 
la Caisse des dépôts et Action Logement, 1,4 milliard d’euros ont été prêtés 
aux bailleurs sociaux pour la rénovation thermique de leurs logements. Le 
nombre de travaux d’amélioration énergétique a ainsi augmenté de 28 % 
entre les printemps 2016 et 2017, pour atteindre 148 000 logements rénovés 
énergétiquement d’après l’USH. La part des travaux menant à un changement 
d’étiquette reste quant à elle stable sur la période (63 % en 2016, 64 % en 
2017). En 2016, 24 % du parc social était classé E, F ou G.

UN BOUCLIER ÉNERGÉTIQUE POUR REMPLACER LES TARIFS 
SOCIAUX JUGÉS INEFFICACES

Des tarifs sociaux, étendus en 2013, existent pour l’électricité et le gaz de 
ville. Le nombre de ménages bénéficiaires est passé de 963 000 (fin 2011)26 

à 3,1 millions (fin 2015). L’objectif de 4 millions de foyers aidés, fixé dans la 
loi Brottes d’avril 2013, n’est pas encore atteint. Le Médiateur de l’énergie 
prévoit néanmoins que la mise en place du chèque énergie devrait permettre 
de toucher environ 4 millions de ménages en France. Par ailleurs, les aides 
apportées27 restent insuffisantes au regard des coûts supportés par les 
consommateurs et ne permettent pas de limiter les pratiques de privation. 
Surtout, elles ne touchent pas les ménages qui se chauffent avec d’autres 
énergies (fioul, propane, bois, etc.), en secteur rural notamment.

La loi de transition énergétique de 2015 a prévu le remplacement progressif 
des tarifs sociaux de l’électricité et du gaz par un chèque énergie qui aidera 
les ménages modestes à payer leurs factures d’énergie (et pas uniquement 
d’électricité ou de gaz). Depuis mai 2016, le dispositif est testé dans quatre 
départements (l’Aveyron, les Côtes-d’Armor, l’Ardèche et le Pas-de-Calais), et 
doit être généralisé à la France entière à partir de 2018. Dans son évaluation, 
l’UNCCAS28 rappelle l’importance de l’information et de l’accompagnement 
dans la mise en place des chèques énergie, notamment auprès des publics les 
plus fragiles.

Le chèque énergie est destiné aux ménages ayant un revenu fiscal de référence 
par unité de consommation inférieur à 7 700 euros. En 2016, dans les quatre 
départements expérimentés, il bénéficie à 173 266 personnes et son montant 
varie de 48 euros à 227 euros29 (contre 131 190 bénéficiaires des tarifs sociaux 

26 Médiateur national de l’énergie, rapport 2016.
27 À titre d’exemple, selon le médiateur de l’énergie, le Tarif de Première Nécessité ne 
représenterait que 94 euros en moyenne par ménage bénéficiaire.
28 UNCCAS, « Evaluation du dispositif chèque énergie : constats et enjeux identifiés par les CCAS 
dans l’expérimentation de ce nouveau droit », août 2017.
29 Les chiffres clés de la précarité énergétique, Édition n° 2, ONPE, novembre 2016.
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en moyenne sur les 12 mois précédant la mise en place du chèque énergie). Ce 
montant est faible au regard de la facture d’énergie qui s’élève à environ 1 800 
euros par an en 2014. Il devrait être augmenté de 50 euros selon une annonce 
du ministre de la Transition écologique Nicolas Hulot.

À la fin de la première année d’expérimentation, le taux d’usage du chèque 
atteint près de 79 %. Un sondage mené en novembre 2016 auprès de 400 
bénéficiaires montre que ces derniers ont bien compris le mode d’utilisation du 
chèque (7 % des répondants indiquent avoir des difficultés de compréhension). 
Lorsque le ménage dispose de plusieurs sources d’énergie, le chèque énergie 
est principalement destiné à la facture de chauffage30.

La loi de transition énergétique crée également une nouvelle obligation de 
cibler une partie des moyens issus des certificats d’économies d’énergie (CEE) 
spécifiquement sur les ménages modestes. Elle devrait en cela ouvrir des 
moyens financiers supplémentaires pour des actions de rénovation au bénéfice 
direct des précaires énergétiques. Dans le même sens, la loi prévoit également 
l’intégration de critères de performance énergétique dans l’appréciation de la 
décence de logements, condition à leur mise en location sur le marché pour 
les bailleurs. Plusieurs associations31 ont attaqué au Conseil d’État le décret 
du 9 mars 2017, en lui reprochant de ne pas définir précisément le niveau 
de performance énergétique attendu. Ce décret ne permet pas d’afficher des 
objectifs clairs aux propriétaires, ni d’améliorer les conditions de vie des 
locataires de passoires énergétiques.

30 Évaluation de l’expérimentation du chèque énergie, NOR : TRER1729569X, DGEC, novembre 
2017. Le chèque est également utilisé pour le paiement des redevances en logement-foyer (350 
chèques).
31 CLER, Fondation Abbé Pierre, France Nature Environnement, UFC-Que Choisir.
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AXE 3. Plus de justice sociale 
et de solidarité 

Produire autant de logements adaptés aux besoins et en réduire le coût sont des 
actions indispensables, mais elles risquent de ne produire leurs effets qu’à moyen 
ou long terme et de ne pas être suffisantes pour garantir dès maintenant le droit 
au logement. Or, pour 4 millions de personnes mal-logées et 12 millions fragilisées 
par le logement, il y a urgence à agir, ce qui implique que la politique sociale du 
logement renforce les dispositifs de protection des ménages vulnérables.

Des dispositifs d’aide à l’accès et au maintien
dans le logement insuffisants

DES FSL SOUS PRESSION

Les fonds de solidarité pour le logement (FSL) — institués en 1990 dans chaque 
département — ont pour vocation d’aider les ménages en difficulté d’accès ou de 
maintien dans leur logement : apport de garantie, aide au paiement du loyer et des 
factures d’énergie et d’eau, mesures d’accompagnement social... Même combinées 
à d’autres dispositifs locaux ou nationaux, les aides des FSL ne suffisent toutefois 
pas à répondre à la hausse des demandes. Faute de moyens financiers suffisants, 
certains conseils départementaux ont réajusté les règlements 
intérieurs des FSL pour resserrer les critères d’octroi et réduire le 
montant des aides, entraînant des disparités territoriales importantes.

Malgré des difficultés d’actualisation des données depuis la décentralisation des 
FSL en 2005, les données du ministère du Logement sur la période 2011-2015 
pour 53 départements montrent que le nombre de ménages aidés diminue depuis 
2013, qu’il s’agisse de l’aide à l’accès1 ou au maintien dans le logement.

1 L’aide à l’accès à un logement locatif recouvre des aides financières, prêts et subventions versés 
par les FSL ; elle peut permettre de financer le paiement d’un dépôt de garantie, le « premier 
loyer » (afin de compenser le non versement de l’aide au logement le premier mois), les frais 
d’agence, l’assurance, l’ouverture des compteurs, le déménagement, l’achat de mobilier et 
d’électroménager. Cette aide peut également permettre de régler d’anciennes dettes de loyer, de 
factures d’énergie, d’eau et de téléphone pour faciliter l’accès à un nouveau logement.
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Tableau 3.1 : Nombre de ménages aidés par les FSL

2011 2012 2013 2014 2015

Nombre total de ménages aidés 
financièrement

276 601 262 107 269 389 238 317 236 464

Dont :

– Nombre de ménages aidés
à l’accès locatif

71 959 74 683 76 358 77 226 75 389

– Nombre global de ménages aidés 
au maintien et/ou pour
le paiement des fluides

204 642 187 424 193 031 161 091 161 075

Dont :

- Nombre de ménages aidés au 
titre du maintien locatif

39 653 33 774 40 312 27 412 36 122

- Nombre de ménages aidés pour 
le paiement de l’eau

37 008 37 258 35 921 32 763 32 807

- Nombre de ménages aidés pour 
le paiement de l’énergie

141 005 126 840 136 166 111 757 111 614

Source : ministère du Logement. Ne sont prises en compte dans ces tableaux que les données 
recueillies auprès de 53 départements ayant répondu à l’enquête annuelle entre 2011 et 2015 (ils 
représentent 44 % de la population couverte par les 101 FSL existant en 2015).

Tableau 3.2 : Évolution des aides distribuées par les FSL au titre de l’ASLL 

2011 2012 2013 2014 2015

Montant des prestations financées par les FSL 
pour l’accompagnement social lié au logement 
(ASLL) (en M e)

28,4 27,9 27,8 29,4 27,2

Source : ministère du Logement.

Les montants moyens des aides sont en baisse, sauf pour les aides « énergie » 
malgré la hausse du nombre de ménages aidés au maintien, et illustrent les 
plafonnements des aides versées ou du nombre de mois de loyer faisant l’objet 
d’une aide.

Montant moyen des aides des FSL (en euro) 
Moyennes 2011 2012 2013 2014 2015

Accès 503 504 508 497 502

Maintien 578 611 479 600 482

Eau 149 139 143 150 142

Énergie 291 291 295 306 299

Mise en jeu garantie 555 580 565 517 425
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Une étude de Ville et Habitat, en 20152, alerte sur le risque de renforcement de 
la logique de «  guichet social », au détriment des missions d’accompagnement 
des ménages dans la résolution de leurs difficultés. Et met en lumière des effets 
de report sur les FSL, alors que les mécanismes de solidarité nationale (minima 
sociaux, aides personnelles au logement, tarifs sociaux de l’énergie…) peinent à 
répondre aux besoins. L’effet levier des FSL apparaît enfin très lié à la réalité des 
marchés locaux de l’habitat et à leur articulation avec les autres dispositifs d’accès 
à un logement abordable et adapté.

LA NETTE DIMINUTION DES AIDES LOCA-PASS

Distribuées depuis 1999 par les collecteurs d’Action Logement, les « avances 
Loca-Pass » ont pour objectif d’aider les locataires entrant dans un nouveau 
logement à financer leur dépôt de garantie, tandis que la « garantie Loca-Pass » 
vise à couvrir les risques d’impayés de loyers et de charges pour sécuriser les 
bailleurs.

Depuis 2007, le nombre de Loca-Pass distribués n’a cessé de diminuer : 137 132 
dépôts de garantie et 125 978 garanties de loyers ont été attribués en 2015, contre 
environ 417 000 dépôts de garantie et 271 200 garanties de loyer en 20073. En 
2016, les prêts locatifs correspondant aux aides Loca-pass ont baissé de 5 % par 
rapport à 2015.

La proportion de bénéficiaires dans les parcs Hlm et privé s’est 
inversée : de 77,4 % des avances Loca-Pass distribuées en 2005 dans le secteur 
privé on passe à 22,6 % en 20154. Cette tendance est plus nette encore si l’on 
considère les garanties de loyer, puisque 100 % ont été attribuées dans le parc 
Hlm depuis 2012, sa distribution ayant été stoppée dans le parc locatif privé au 
bénéfice de la garantie des risques locatifs (GRL)5.

2 Ville et Habitat, « Place et rôle des fonds de solidarité pour le logement dans la politique sociale 
du logement : état des lieux et perspectives », pour le compte de la DGALN, la DGCS, la DIHAL 
et l’ADF, avril 2015.
3 Ancols, « Aides de la PEEC aux ménages, Résultats provisoires 4e trimestre 2015 », mars 2016.
4 À l’inverse, 73,3 % des avances ont été versées à des locataires de logements conventionnés en 
2014, contre 22,6 % en 2005.
5 La garantie Loca-Pass continue à être distribuée dans ce parc exclusivement pour les logements 
appartenant à des personnes morales et conventionnés APL (ces logements n’entrant pas dans le 
champ du dispositif de la GRL). Elle se poursuit également dans le parc social.



320 État du mal-logement en France  I  2018

Tableau 3.3 : Mises en jeu de la garantie des loyers et charges (Loca-Pass)
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Nombre de 
nouveaux 
bénéficiaires

36 448 43 265 45 055 41 837 29 775 26 030 25 836 25 317 23 373 23 439

Nombre total 
de mises en jeu 
en cours

54 016 64 265 71 917 67 594 53 211 44 781 43 152 40 527 49 063 48 082

Montants
versés en 
milliers d’euros

97 211 114 147 133 312 125 824 90 266 65 445 58 112 50 422 41 486 40 819

Source : Ancols.

GARANTIE DES RISQUES LOCATIFS :
DES DISPOSITIFS MULTIPLES ET INSUFFISANTS

Créée en 2006 et proposée aux bailleurs par des entreprises d’assurances 
partenaires, la garantie des risques locatifs (GRL) visait à faciliter l’accès au parc 
locatif privé de populations fragiles (notamment des jeunes salariés, personnes 
en intérim ou en CDD) en garantissant le risque d’impayés de loyers et les 
dégradations locatives. Depuis décembre 2009, tout locataire dont le taux d’effort 
était inférieur ou égal à 50 % y était éligible, indépendamment de la nature de 
son contrat de travail et de la stabilité de son revenu. Un manque de visibilité 
de la garantie avait été mis en cause dans une évaluation confiée à l’Association 
Pour l’Accès aux Garanties Locatives (APAGL) en 2012, tout comme la préférence 
accordée par la plupart des bailleurs aux ménages les plus solvables, notamment 
en zone tendue.

Selon l’APAGL, le PASS-GRL (première version de la GRL jusqu’au 1er janvier 2011) 
a permis de couvrir 179 958 baux entre 2007 et 2010. La GRL 2 (dispositif 
suivant) aura couvert, quant à elle, environ 500 000 logements. Depuis le 
31 décembre 2015, aucun nouveau contrat n’a été signé. Les 130 000 baux encore 
en cours de garantie à cette date ont été résiliés au 31 décembre 2016.

Parallèlement, la caution locative étudiante (« Clé »)6 peut se porter caution 
pour les étudiants de moins de 28 ans sans solution familiale, amicale ou bancaire, 
ainsi que les doctorants ou post-doctorants de nationalité étrangère, en échange 
d’une cotisation de leur part. Le dispositif s’inspire des expérimentations conduites 
dans les régions Midi-Pyrénées et Aquitaine depuis 2011. Financé par le ministère 
de l’Enseignement supérieur, le Cnous et la Caisse des dépôts, il a été élargi à la 

6 La Clé couvre tous les types de logements, en résidence universitaire, dans le parc social ou 
privé. Le montant du loyer couvert est plafonné à 500 euros mensuels pour une personne seule 
en province, 600 euros en Île-de- France et 700 euros à Paris (pour les couples, ces plafonds 
sont majorés de 60 %).
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rentrée 2013, puis généralisé à l’ensemble du territoire à la rentrée 2014, avec un 
objectif de 14 000 à 20 000 étudiants bénéficiaires à partir de 2017. Au total, sur 
les 2,5 millions d’étudiants que compte la France, 23 403 ont bénéficié 
du dispositif depuis sa création, dont la moitié des cautions était encore 
actives mi-2017. Il est à noter, au-delà des limites quantitatives du dispositif, un 
taux de sinistralité de 0,56 % pour 2015-2016, particulièrement faible pour un 
public souvent considéré à risque.

Enfin, une garantie universelle locative (GUL) prévue par la loi ALUR devait 
entrer en vigueur en 2016, pour protéger l’ensemble des bailleurs (personnes 
physiques ou morales) et des locataires contre les impayés de loyers, favoriser leur 
détection précoce et prévenir efficacement les expulsions locatives. Cependant, le 
gouvernement a abandonné ce projet en raison de son coût jugé trop élevé et opté 
pour un visa pour le logement et l’emploi (« Visale »), financée par Action 
Logement et mise en place en début d’année 2016. Ciblé sur les jeunes de moins 
de 30 ans (à l’exception des étudiants non boursiers rattachés au foyer fiscal de 
leurs parents), le dispositif est également destiné aux salariés de plus de 30 ans 
embauchés depuis moins de six mois par une entreprise du secteur privé, hors CDI 
confirmé. Tout ménage entrant dans un logement loué par un organisme agréé 
d’intermédiation locative est également éligible au dispositif. 

Le démarrage du dispositif est lent, avec seulement 10 382 contrats cautionnés 
à mi-2017 (dont 73 % pour des jeunes), pour un objectif de 110 000 signatures 
de garanties, suite à la signature en mars 2017 d’une convention entre Action 
Logement et la FNAIM, pour « la promotion et le développement de la garantie 
locative Visale ».

LA PRÉVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES

La loi ALUR redéfinit les missions des Commissions de coordination des actions 
de prévention des expulsions locatives (CCAPEX), chargées de coordonner, 
évaluer et piloter les dispositifs départementaux de prévention des expulsions 
définis par les PDALHPD, et d’examiner les situations individuelles. Un système 
de signalement de l’impayé à la CCAPEX a été créé, afin de permettre un 
traitement le plus en amont possible de toute procédure judiciaire7. Pour les 
personnes physiques, ce signalement est toutefois effectué uniquement pour les 
commandements de payer pour lesquels le montant ou l’ancienneté de la dette 
sont supérieurs à certains seuils fixés par arrêté préfectoral, et qui peuvent varier 

7 Parmi les autres avancées de la loi ALUR, on peut citer l’extension des délais de paiement de 
24 à 36 mois, des délais pour quitter les lieux de 1 à 3 ans maximum, le maintien des aides au 
logement aux ménages « de bonne foi » en impayés, etc.
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d’un département à l’autre8. Pour les personnes morales, la saisine est obligatoire 
au moins deux mois avant assignation.

Les locataires du parc social ne sont pas épargnés par le risque 
d’expulsion. Une récente enquête de l’USH9 fait apparaître une stabilisation des 
résolutions amiables des impayés de loyer. Dans le parc social, 440 000 plans 
d’apurement ont été signés en 2014 (chiffre identique à 2013, mais en hausse par 
rapport aux 310 000 de 2012) et 11 500 protocoles de cohésion sociale (« protocoles 
Borloo »10) ont été engagés avec des ménages dont le bail a été résilié par la justice 
(1 000 de plus qu’en 2012). Cependant, l’activité contentieuse a augmenté.

Tableau 3.4 : Évolution des résolutions amiables des impayés de loyer 

2012 2013 2014

Ménages en retard de paiement de 3 mois ou plus
6,3 %

260 000
7,1 %

285 000
6,4 %

276 000

Plan d’apurement amiables signés 310 000 440 000 440 000

Protocoles de cohésion sociale signés 10 000 11 000 11 500

Source : USH.

Tableau 3.5 : Indemnisation des bailleurs en cas de refus d’expulsion

Montant
en Me

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

66,7 78,4 37,1 29,6 31,3 38,3 55,2 53,8 35,9 46,4 38,1 37,8 25,8

Source : RAP, Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur », action 06.

8 Selon les territoires, un signalement est ainsi effectué si le locataire est en situation d’impayé 
de loyer ou de charges locatives sans interruption depuis une durée comprise entre 3 et 6 mois, 
ou bien si la dette de loyer ou de charges locatives du locataire est équivalente à 3 à 6 fois le 
montant du loyer mensuel hors charges locatives. Décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif 
à la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives.
9 USH, « Regard sur les impayés et la prévention des expulsions en 2014 », novembre 2016. 393 
organismes ont répondu à l’enquête entre septembre 2015 et le 1er trimestre 2016, soit 76 % du 
parc locatif Hlm sur toute la France (dont 94 % des OPH).
10 Ces protocoles visent à rétablir ou maintenir le versement de l’aide au logement, reprendre le 
paiement courant du loyer, résorber la dette et signer un nouveau bail, dans un délai maximal 
de 3 mois à l’issue du protocole.
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Une évaluation de la prévention des expulsions locatives établie en 201411 a pointé 
les insuffisances des dispositifs, le manque de volonté politique, de données 
fiables et de connaissance des trajectoires des ménages, et propose une série de 
recommandations qui devraient constituer la feuille de route du nouveau pôle 
national.

Sur la base de ce rapport, la ministre du Logement a lancé en 2016 un plan national 
de prévention des expulsions locatives, élaboré par un pôle national dédié à la 
prévention des expulsions locatives mis en place au sein de la DIHAL. quarante 
huit mesures visent à faire baisser le nombre d’expulsions, notamment grâce à 
une amélioration de l’information des locataires et des bailleurs, un repérage 
et un traitement des difficultés en amont de la procédure judiciaire, ainsi que 
la formation des travailleurs sociaux et des intervenants dans les procédures 
d’expulsion, de surendettement et de sécurisation des paiements. Chaque 
département est appelé à se doter d’une antenne de prévention des expulsions 
chargée d’informer et conseiller – notamment sur le plan juridique – les acteurs 
locaux, bailleurs et locataires. Le pôle national de prévention des expulsions 
locatives pilotera la mise en œuvre du plan d’action et organisera le réseau des 
CCAPEX à l’échelle nationale12. 

11 « Évaluation de la prévention des expulsions locatives », IGAS, CGEDD, IGA, IGSJ, août 2014.
12 « Fin de trêve hivernale : Emmanuelle Cosse lance un plan national de prévention des 
expulsions », communiqué de presse du 29 mars 2016.
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L’instruction interministérielle du 22 mai 201713 fixe le cadre de mise en œuvre 
nationale et territoriale du plan dans l’objectif de « limiter au maximum le recours 
à l’expulsion ». Accompagné d’un guide, elle développe tous les outils et cadres 
partenariaux permettant d’intervenir le plus en amont possible de l’expulsion, en 
impliquant tous les acteurs locaux, dont les magistrats, ainsi que ceux permettant 
un relogement effectif lorsque la situation le nécessite. 

Le décret du 6 juin 2016 a confirmé le maintien du versement de l’aide 
personnelle au logement pour les allocataires « de bonne foi » en 
situation d’impayé, annoncé par la loi ALUR. Il vise également à simplifier le 
traitement des impayés grâce à une définition commune de la notion d’impayé, 
une procédure harmonisée pour tous les allocataires, quel que soit leur type 
d’allocation (APL, ALS ou ALF) et de contrat (location simple, logement en foyer, 
accession...), et des délais de traitement réduits de 8 à 11 mois maximum, contre 
9 à 16 auparavant. Il renforce enfin la coordination entre le traitement de l’impayé 
et le dispositif de prévention des expulsions locatives, en facilitant la transmission 
des informations entre l’organisme payeur de l’allocation et la CCAPEX.

Un document d’information est dorénavant distribué aux locataires 
menacés d’expulsion (en main propre ou dans leur boîte aux lettres) par 
les huissiers de justice au stade de l’assignation en justice afin de les informer 
de l’importance de se présenter à l’audience, de la possibilité de saisir le bureau 
de l’aide juridictionnelle pour bénéficier de l’assistance d’un avocat, et de leur 
communiquer les coordonnées des acteurs locaux qui contribuent à la prévention 
des expulsions14.

Plusieurs chantiers importants sont néanmoins encore en cours : le déploiement 
d’EXPLOC15 destiné à améliorer la connaissance des personnes menacées 
d’expulsion et de l’évolution de leur situation, la généralisation des antennes de 
prévention des expulsions au sein des ADIL, le renforcement de l’articulation entre 
les procédures de surendettement et d’expulsion… 

Enfin, malgré la circulaire du 26 octobre 2012 demandant aux préfets de ne pas 
procéder à l’expulsion de ménages reconnus prioritaires Dalo sans prévoir leur 
relogement, le comité de suivi Dalo a recensé 52 ménages dans ce cas expulsés en 
201716.

13 Instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre du plan interministériel pour la 
prévention des expulsions locatives et son guide annexe validé en réunion interministérielle du 
20 mars 2017.
14 Décret n° 2017-923 du 9 mai 2017 relatif au document d’information en vue de l’audience 
délivré aux locataires assignés aux fins de constat ou de prononcé de la résiliation du contrat de 
bail, pris pour l’application de la recommandation n° 22 du plan interministériel de prévention 
des expulsions.
15 L’application interministérielle de gestion de la prévention et des procédures d’expulsions 
locatives.
16 https://alerte-expulsions-dalo.fr
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L’adaptation des capacités d’accueil
aux besoins des plus démunis

L’ensemble du secteur de l’hébergement et de l’habitat temporaire comptait près de 
447 000 places fin 201617, dont :
- 92 149 places d’accueil d’urgence et de stabilisation (en CHU et autres places 
d’urgence, chambres d’hôtel, lits halte soins santé18, résidences hôtelières à 
vocation sociale) ;
- 37 441 places d’hébergement d’insertion (CHRS, centres maternels) ;
- 80 155 places destinées aux demandeurs d’asile dans les CADA, HUDA, hôtels et 
autres places d’accueil d’urgence, ainsi qu’aux réfugiés statutaires dans les CPH ;
- 237 137 places en logements d’insertion (résidences sociales, foyers de travailleurs 
migrants ou foyers de jeunes travailleurs, places financées par l’ALT ou en 
intermédiation locative).

Compte tenu de la forte mobilité des personnes au sein des structures, ce sont 
beaucoup plus de personnes qui sont accueillies au cours de l’année. L’hébergement 
reste pour elles un « filet de sécurité » tant qu’elles ne trouvent pas de solutions 
durables. Les conditions dans lesquelles les ménages bénéficient et sortent des 
dispositifs d’aide doivent toutefois faire l’objet d’une attention particulière, 
notamment en regard du mouvement de transformation des structures d’accueil 
en habitat individuel, qui doit se poursuivre tout en respectant la règle d’un accueil 
inconditionnel et de sécurisation des personnes dans le temps.

17 Sont prises en compte ici les capacités d’hébergement en service à l’année. Ne sont en revanche 
pas prises en compte les capacités supplémentaires mises en service l’hiver, ni les personnes 
hébergées aux frais des collectivités territoriales faute de recueil national d’informations.
18 Les Lits halte soin santé (LHSS) offrent une prise en charge médico-sociale à des personnes en 
situation de précarité dont l’état de santé ne justifie pas une hospitalisation.
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Tableau 3.6 : Capacités d’accueil en hébergement et logement temporaires 
(nombre de places)

 Au 31.12.2016
Hébergement d’urgence et de stabilisation 92 149
Places en centres d’hébergement d’urgence (CHU), stabilisation ou 
insertion (hors CHRS) (1) 36 217

Hôtels (1) 42 646
Places d’accueil d’urgence et de stabilisation dans les CHRS (1) 11 169
Lits halte soin santé (LHSS) (2) 1 496
Résidences hôtelières à vocation sociale (RHVS) à la disposition de 
l’État (1) 621

Hébergement d’insertion 37 441
CHRS (hors urgence et stabilisation) (1) 32 201
Centres maternels (3) 5 240
Dispositif national d’accueil pour demandeurs d’asile (DNA) (4) 80 155
CADA 40 406
HUDA hors hôtel 8 950
Nuitées hôtelières 8 750
AT-SA 6 013
CAO 10 685
PRAHDA 5 351
Logement accompagné et d’insertion 237 137
Places financées par l’ALT hors structures d’hébergement (1) 23 796 
Intermédiation locative (1) 28 656
Résidences sociales « classiques » (hors pensions de famille et 
résidences accueil) (1) 97 213

Foyers (FJT, FTM) voués à être transformés en résidences sociales (1) 87 472

Total général 446 882

Sources :
(1) Projet annuel de performances 2018, Mission cohésion des territoires. 
(2) Prévision 2017, d’après le ministère du Logement. 
(3) DREES, Enquête Établissements sociaux, fin 2012.
(4) DIHAL, « 7e comité de pilotage du plan de réduction des nuitées hôtelières », juin 2017.
Ne sont pas comptabilisées ici les 15 446 places en pensions de famille et maisons-relais dispo-
nibles au 31.12.2016 (DGCS) qui correspondent à des formules de logement durable.

LA DÉGRADATION DE L’ACCUEIL D’URGENCE

La volonté de mettre fin à la gestion « au thermomètre » actée dans le plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale s’est traduite par 
la pérennisation de 2 300 places d’hébergement d’urgence suite à l’hiver 2015-2016 
et de 4 200 places d’hébergement d’urgence ouvertes à l’hiver 2016-2017. 
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L’hiver 2016-201719 a vu le nombre de demandes au 115 augmenter de 6 % par 
rapport à l’année précédente pour atteindre environ 530 000 sollicitations 
dans les 45 départements observés (hausse du nombre moyen de demandes par 
personnes mais aussi du nombre de personnes différentes appelant le 115). Cette 
augmentation touche particulièrement les jeunes de 18-24 ans (+12 %) et les 
familles (+12 %). D’après une enquête flash menée par la FAS, sur une nuit, 63 % 
des moins de 18  ans concernés par une demande au 115 n’ont pas été hébergés, 
et seulement 43 % des enfants de moins de 3 ans ont pu dormir à l’abri, le plus 
souvent à l’hôtel (pour 67 % d’entre eux)20.

Faute de places suffisantes, les principes d’accueil immédiat, 
inconditionnel et de continuité de la prise en charge continuent d’être 
ignorés sur de nombreux territoires. L’hiver dernier, 55 % des demandes 
n’ont pas donné lieu à un hébergement, un chiffre se rapprochant de celui de 
l’année précédente (57 %). 34 482 personnes n’ont ainsi jamais été hébergées, soit 
48 % du public.

La situation n’est pas meilleure en été : 84 468 demandes d’hébergement ont 
été faites entre le 10 juin et le 10 juillet 2017 dans les 41 départements observés (+32 % 
par rapport à l’année précédente), concernant 20 845 personnes (+17 %), pour un 
pourcentage de réponses positives de seulement 37 %21. 10 632 personnes n’ont 
donc jamais été hébergées durant cette période (+10 % en un an). Les conditions 
d’hébergement se sont dégradées : le nombre d’attributions en structures 
hivernales pérennisées (+35 %) ainsi qu’à l’hôtel (+75 %) a fortement augmenté 
par rapport à l’année précédente. Pour répondre au plus grand nombre, la majorité 
des 115 pratiquent l’alternance de l’aide : les séjours d’une nuit ont représenté 52 % 
des attributions totales entre le 10  juin et le 10 juillet 2017, soit un niveau à peu 
près équivalent à celui observé en hiver (57 %). 

Par ailleurs, le taux de réponse positive du SIAO aux demandes d’hébergement a 
chuté de 10 points entre 2015 et 2016, et s’élevait à 20 % l’année dernière22.

Un nouvel appel d’offres a été lancé pour créer, à partir du début de l’année 2017, 
10 000 places supplémentaires d’hébergement avec un accompagnement social 
renforcé. Les crédits consacrés aux actions « hébergement et logement adapté » 
dans le projet de loi de finances pour 2018 sont en hausse de 13 % par rapport à 
la loi de finances de 2017, afin de financer notamment la pérennisation de 4 200 
places d’hébergement d’urgence.

19 FAS (ex-FNARS), « Synthèse hivernale 2016-2017 », avril 2017.
20 FAS, « Zéro enfant à la rue : on est loin du compte », Enquête flash réalisée le 4 septembre 2017 
dans 40 départements.
21 Fédération des acteurs de la solidarité, « Baromètre du 115 », 10 juin-10 juillet 2017.
22 PLF 2018, « Programme n°177 : Hébergement, parcours vers le logement et insertion des per-
sonnes vulnérables. Objectifs et indicateurs de performances ».
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LA PROGRESSION DU RECOURS AUX NUITÉES D’HÔTEL CONTINUE

L’hôtel apparaît toujours comme la variable d’ajustement face à la saturation 
des dispositifs d’accueil. Le recours aux nuitées hôtelières ne cesse 
d’augmenter pour assurer l’accueil d’urgence des personnes privées 
de domicile, pour atteindre 42 646 au 31 décembre 2016, dont 83 % en 
Île-de-France23. Au total, sur les cinq dernières années, les capacités en 
hébergement hôtelier ont bondi de 206 %. En plus d’être très insatisfaisant 
pour les personnes, le recours à l’hôtel coûte cher. Il représente un coût 
moyen de 6 262 euros par place en 2015, soit près de 238 millions d’euros 
pour les 37 962 places comptabilisées24. 

Tableau 3.7 : Progression du recours aux CHU et hôtels 
Année CHU Hôtels

2010 18 593 13 948

2011 19 766 16 235

2012 22 091 20 727

2013 28 692 25 496

2014 30 537 32 300

2015 31 846 37 962

2016 36 217 42 646

Source : ministère du Logement.

Présenté en février 2015, un plan triennal de réduction des nuitées 
hôtelières25 a prévu la suppression de 10 000 places en hébergement à l’hôtel 
à l’horizon 2017, la création de 13 000 places en dispositifs alternatifs (9 000 en 
intermédiation locative de type Solibail, 1 500 en pensions de famille et 2 500 
places d’hébergement dans des centres dédiés aux familles ou dans des logements 
sociaux vacants) et un hébergement dédié aux 6 000 demandeurs d’asile à l’hôtel. Il 
vise, en outre, à renforcer l’accompagnement social des personnes ainsi hébergées 
à l’hôtel. Ce plan est financé grâce à la réorientation de 105 millions d’euros sur 
trois ans.

Réuni en juin 2017, le comité de suivi du plan a constaté un ralentissement de 
la hausse des créations de places d’hôtel en France métropolitaine depuis fin 
2014, grâce à la création de 5 414 places en intermédiation locative, 1 139 places 
en résidences sociales (dont maisons relais) et 6 940 places d’hébergement 

23 Septième comité de pilotage de la mise en œuvre de la circulaire interministérielle du 20 
février 2015 pour des alternatives à l’hôtel et un meilleur accompagnement, 21 juin 2017. Est 
comptabilisé le nombre moyen de nuitées consommées quotidiennement.
24 Le budget de l’État en 2015 (résultats et gestion), Cour des comptes, mai 2016.
25 Circulaire du 20 février 2015 relative à la substitution de dispositifs alternatifs aux nuitées 
hôtelières et à l’amélioration de la prise en charge à l’hôtel.
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d’urgence26. Ce plan, mis en œuvre pour la période 2015-2017 doit se poursuivre 
en 2018.

L’ENJEU DE LA QUALITÉ DE VIE
DANS LES STRUCTURES D’HÉBERGEMENT

Un plan d’humanisation a été engagé en 2008 pour améliorer les conditions d’accueil 
dégradées observées à l’époque dans de trop nombreuses structures d’hébergement 
(manque d’hygiène, d’intimité, de sécurité). 

Entre 2008 et 2016, le programme a permis de financer la création de 6 500 places 
(par la DHUP) et la rénovation de près de 18 000 places par l’Anah, pour un total se 
rapprochant des 25 000 places.

Tableau 3.8 : Bilan du programme d’humanisation des centres 
d’hébergement 2008-2016 (création et rénovation)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Nombre de projets financés 146 156 223 80 56 52 45 36 37

Nombre de places créées 
et rénovées

3 853 5 917 5 835 1 965 1 652 1 747 1 234 970 1 128

Montant des subventions 
de la DHUP pour la création 
(en millions d’euros)

5,9 28,1 51,4 6,7 2,2 5,9 6 2,6 3,3

Montant des subventions 
de l’Anah pour la rénovation 
(en millions d’euros)

10,3 39,8 36,5 9,1 8,1 6,5 3,3 7,8 6,2

Sources : DHUP-infocentre Sisal, Anah.

L’intervention sur le bâti a permis une véritable amélioration des 
conditions de vie des personnes accueillies : réduction de 20 points des 
places en dortoirs (de 23 % à 3 %), augmentation de 34 % à 42 % de la part des places 
en chambre individuelle (dont la surface moyenne est passée de 12,5 à 14,5 m²), et 
doublement de la part des chambres individuelles équipées de sanitaires et de bloc 
cuisine (41 %). Elle a également été l’occasion d’améliorer la qualité des prestations 
d’accompagnement social pour plus de la moitié des établissements. Les efforts 
doivent néanmoins être poursuivis27 : 23 % des places ne disposent toujours 
pas de sanitaires ou de bloc cuisine, et plus de 40 % des structures d’hébergement 
d’urgence restent fermées en journée.

26 Septième comité de pilotage de la mise en œuvre de la circulaire interministérielle du 20 
février 2015 pour des alternatives à l’hôtel et un meilleur accompagnement, 21 juin 2017.
27 DIHAL, « Le programme d’humanisation des centres d’hébergement. Synthèse qualitative », 
juillet 2015.
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Un nouveau recensement des structures d’hébergement nécessitant des travaux 
d’humanisation a été lancé par la FNARS et l’Anah en 2015, dans la perspective 
d’un nouveau plan d’humanisation.

La durée moyenne de séjour en CHRS tend à augmenter et les sorties 
« vers le haut » restent peu nombreuses. En 2016, seulement 45 % des 
personnes sortant de CHRS ont pu accéder à un logement, dont 14 % dans un 
logement accompagné et 31 % dans un logement autonome. En 2017, les sorties vers 
un logement ont progressé de 2 points, atteignant 47 %28.

Enfin, un travail mené auprès des personnes hébergées dans les 10 000 places 
d’hébergement supplémentaires ouvertes pendant l’hiver 2015-2016 a révélé que, 
dans 23 % des cas, les personnes sont sorties du dispositif à la fin de l’hiver sans 
orientation vers une solution durable29.

PERSONNES MIGRANTES :
UN DISPOSITIF D’ACCUEIL BIEN PEU ACCUEILLANT

L’accueil digne des migrants est une obligation juridique et morale pour la France. 
La directive européenne du 26 juin 2013 impose d’adopter des normes minimales 
d’accueil des demandeurs d’asile30. Les CADA sont prévus à cet effet et délivrent, 
outre un hébergement, un accompagnement spécifique. Mi-2017, ce parc compte 
40 406 places31. Les services déconcentrés financent par ailleurs environ 17 700 
places en hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile (HUDA), pour une 
bonne partie en hôtel. ADOMA gère de son côté 6 000 places en Accueil tempo-
raire-Service de l’asile (AT-SA). Sachant que le nombre de demandes d’asile s’est 
élevé à 85 726 en 2016 (dont 63 935 premières demandes), le parc d’hébergement 
qui leur est dédié est insuffisant.

28 Projet annuel de performance 2018. 
29 « Fin de trêve hivernale : Emmanuelle Cosse lance un plan national de prévention des 
expulsions », communiqué de presse du 29 mars 2016.
30 Directive 2013/33/UE du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes 
demandant la protection internationale, § 11.
31 DIHAL, “Septième comité de pilotage de la mise en œuvre de la circulaire interministérielle 
du 20 février 2015 pour des alternatives à l’hôtel et un meilleur accompagnement”, 21 juin 2017.
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15 000 places de CADA ont été créées entre 2015 et 201732. Pour autant, 
seuls 46 % des demandeurs d’asile étaient hébergés par le dispositif national 
d’accueil (DNA) en 201633. La prévision annoncée par le gouvernement pour 
2017 est de 57 % et de 64 % pour 2018. Pour ceux qui ne sont pas pris en charge 
par le DNA, l’allocation pour demandeur d’asile (ADA), calculée selon la 
composition familiale du ménage et le type d’hébergement, apparaît largement 
insuffisante, puisqu’elle va de 12,20 euros par jour pour une personne seule non 
hébergée, par exemple, à 22,40 euros pour une famille de quatre personnes34. Suite 
à une décision du Conseil d’État35, estimant que le montant additionnel de 4,20 
euros/jour versé aux demandeurs sans solution d’hébergement était manifestement 
insuffisant pour leur permettre de disposer d’un logement sur le marché, celui-
ci a été revalorisé le 1er avril 2017 de 1,20 euro seulement. Cette allocation de 
subsistance peut être refusée ou suspendue, notamment, si le demandeur refuse 
la proposition d’hébergement qui lui est faite ou s’il la quitte sans motif légitime.

32 PLF 2018, « Mission : immigration, asile et intégration ».
33 Rapport annuel de performance pour 2018 BOP 303, Action 02 : « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile ».
34 Annexe 7-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
35 CE, 23 décembre 2016, N° 394819, Association La Cimade et autres.
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Tableau 3.9 : Part des demandeurs d’asile hébergés dans le DNA

2015 2016 2017 (p) 2018 (p)

45 % 46 % 57 % 64 %

Source : ministère de l’Intérieur.

Le projet de loi de finances 2018 prévoit la création de 1 500 places de CADA 
et 1 000 supplémentaires en 2019, ainsi que 5 000 places d’ici 2019 dans les 
structures d’hébergement d’urgence dédiées aux demandeurs d’asile, et 3 000 
places en centre provisoire d’hébergement (CPH) doivent ouvrir36.

Au-delà du nombre de places global, il faut souligner que la création de 
nouveaux types de dispositifs d’hébergement est envisagée dans un 
sens toujours plus spécifique, segmenté et éloigné à la fois du droit 
commun et du logement : « centres d’assignation à résidence » près des 
aéroports pour les demandeurs relevant du règlement Dublin, « centres de 
transit » ou « centres d’accueil et d’évaluation des situations » (CAES) pour une 
prise en charge de premier niveau de ces personnes migrantes, en amont de leur 
orientation vers les lieux d’hébergement, notamment en cas d’afflux massifs dans 
certains territoires...

De nombreuses places ont été ouvertes dans des structures d’hébergement 
d’urgence dédiées aux migrants (CHUM) et de nouveaux dispositifs de pré-accueil 
ont vu le jour. 10 700 places, dont 2 000 pour des personnes mineures, ont été 
créées en Centres d’accueil et d’orientation (CAO) entre 2015 et 201737 pour faire 
face aux besoins liés à l’évacuation de la « jungle » de Calais, puis à la situation 
parisienne. Leur finalité est « d’offrir un sas d’accueil et d’orientation pour des 
migrants stationnant sur le territoire français avec nécessité d’une solution 
temporaire de mise à l’abri »38.

Les CAO posent différentes difficultés. La durée de séjour pour les personnes 
ne demandant pas l’asile y est d’un mois maximum, constituant une étape 
supplémentaire avant un hébergement ou un logement stable pour des publics 
déjà très fragilisés par leur parcours39. Ces centres ne sont par ailleurs pas tous 
structurés pour assurer un accompagnement adapté des personnes accueillies : 
absence de nourriture, de personnel médical, d’informations juridiques, de 
cours de français... Il est prévu une diminution de 6 250 du nombre de places 

36 Instruction du 2 octobre 2017 relative aux appels à projets départementaux pour la création 
de 3 000 nouvelles places de CPH en 2018.
37 Rapport annuel de performance pour 2018, BOP 303, Action 03 : « Lutte contre l’immigration 
irrégulière ».
38 Charte de fonctionnement de centre d’accueil et d’orientation du ministère de l’Intérieur et du 
ministère du Logement et de l’habitat durable.
39 FNARS, « Centres d’accueil et d’orientation : une nouvelle instruction pérennise le dispositif », 
juillet 2016.
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en CAO pour 2018, destinés à être transformés (CAES, CADA, HUDA, CPH…). 
Un parc de 7 000 à 8 000 places pourra être maintenu en 2018 pour assurer la 
continuité de l’action des opérateurs, la poursuite de leur mission d’hébergement 
et la « régulation nationale de certaines situations difficiles, notamment en cas de 
résorption des campements […] tant que durera la crise migratoire actuelle »40. 

5 351 places doivent prendre le relais des CAO dans le cadre d’un programme 
d’accueil et d’hébergement des demandeurs d’asile (PRAHDA), pour une durée 
minimale de 5 ans, afin d’assurer l’accueil d’un plus grand nombre de demandeurs 
d’asile dans des conditions censément plus satisfaisantes pour leur hébergement, 
leur suivi social et administratif, à un coût réduit (16,61 euros par jour et par place, 
contre 24 euros en CAO). Pour cela, Adoma et le groupe SNI ont racheté d’anciens 
hôtels Formule 1 au groupe Accor, pour les transformer en places d’hébergement. 
Ces places, gérées par l’OFII, accueillent pour moitié des personnes isolées, qui 
ont demandé l’asile ou qui souhaitent le faire et qui n’ont pas été enregistrées. 
Comme les CAO, les PRAHDA permettent l’assignation à résidence des personnes 
pendant la procédure liée à la réglementation Dublin.

Des centres d’accueil et d’examen de situation administrative (CAES) ou de pré-
orientation (CPO en Île-de-France) combinent une mise à l’abri et un examen 
administratif dans les plus brefs délais avant une orientation rapide dans d’autres 
lieux d’hébergement en fonction de la situation administrative. Les CAES offrent 
ainsi une simple mise à l’abri d’un mois aux migrants orientés par le SIAO, les 
structures de premier accueil (SPADA) ou lors d’opération d’évacuation. L’objectif 
est de créer 200 places de la sorte par région.

Une circulaire du 12 décembre 2017 relative à l’examen des situations 
administratives dans l’hébergement d’urgence, très controversée et jugée 
inacceptable par la plupart des associations dont la Fondation Abbé Pierre, 
conditionne le droit au maintien dans les structures d’hébergement généraliste à la 
situation administrative des personnes étrangères en instaurant un recensement 
des personnes étrangères par des équipes mobiles constituées d’agent de l’OFII 
et des préfectures.

Pour ceux qui ont obtenu le statut de réfugié, une circulaire du même jour, cherche 
à organiser une sortie vers le logement des 13 000 réfugiés présents dans le DNA, 
et des 5 000 recensés dans les centres d’hébergement d’urgence, avec un objectif 
national de 20 000 logements d’ici fin 2018 qui leur seraient destinés, grâce à la 

40 Information du 4 décembre 2017 relative à l’évolution du parc d’hébergement des demandeurs 
d’asile et des réfugies.
41 Instruction du 12 décembre 2017 relative au relogement des personnes bénéficiaires d’une 
protection internationale.



334 État du mal-logement en France  I  2018

« mobilisation de tous les leviers disponibles » (dans le parc public et privé)41. 

LA DIFFICILE MISE EN ŒUVRE DU « LOGEMENT D’ABORD »

La politique du « logement d’abord » vise à assurer une orientation prioritaire 
vers un logement ordinaire (avec, le cas échéant, un accompagnement social) aux 
personnes sans domicile ou mal logées. Saluée sur le principe par l’ensemble des 
acteurs, sa mise en œuvre est toutefois loin d’être effective aujourd’hui, en l’absence 
notamment d’une volonté politique forte de développer une offre suffisante de 
logements de droit commun à loyers accessibles et de renforcer la mobilisation du 
parc privé à des fins sociales en ce sens. Au final, la satisfaction des besoins reste 
principalement traitée dans l’urgence et le rapport annuel de performance 2017 fait 
état de seulement 20 % des personnes hébergées (11 points de moins qu’en 2015) 
et 0,5 % de personnes logées (en logement adapté) suite à une orientation par les 
SIAO en 2016.

Au 31 décembre 2016, 1 012 résidences sociales (hors pension de famille) offrent 
plus de 97 213  places, auxquelles s’ajoutent 87 472 places en foyers de travailleurs 
migrants et foyers de jeunes travailleurs, destinés à moyen terme à devenir des 
résidences sociales. 1 139 places en résidences sociales ont été créées entre janvier 
et juin 201742. 

Les pensions de famille quant à elles sont trop peu nombreuses : 15 446 places au 
31 décembre 2016, qui représentent moins de 14 % des places en résidence sociale. 
Le financement des pensions de famille est fluctuant : 888 logements de ce type 
ont ainsi été financés en 2013, 1 336 en 2014, 790 en 2015 et 603 en 2016.

Tableau 3.10 : Évolution du nombre de places en pensions de famille
2012 2013 2014 2015 2016

11 527 12 702 14 038 14 843 15 446

Source : DGCS enquête AHI.

Une circulaire du 20 avril 2017 prévoit un plan de relance des Pensions 
de famille et des résidences accueil sur la période 2017-2021. Elle 
programme 1 500 places par an, dont 500 en résidences accueil et 300 en 
Pensions de famille spécifiquement pour les personnes ayant des troubles 
psychiques (soit, au total, 5 000 places en Pensions de famille classiques dont 1 
500 orientées handicap psychique et 2 500 en résidence accueil). Le texte décline 

42 DIHAL, « Septième comité de pilotage de la mise en œuvre de la circulaire interministérielle 
du 20 février 2015 pour des alternatives à l’hôtel et un meilleur accompagnement », 21 juin 2017.
43 Circulaire du 20 avril 2017 relative à la mise en œuvre du plan de relance 2017-2021 des 
pensions de famille et des résidences accueil.
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l’objectif par région pour 5 ans, à chacune de définir son rythme annuel43.

Un appel à projets, « 10 000 logements accompagnés », sur 3 ans a été lancé 
en mars 2014 par l’USH, dans le cadre du Pacte d’objectifs et de moyens conclu 
entre l’État et l’USH, le 8 juillet 2013. Le programme a pour objet d’expérimenter 
des réponses innovantes, comportant un logement accessible économiquement 
et bien localisé, une gestion locative et un accompagnement adaptés aux besoins 
des occupants. Trois appels à projets ont été lancés en 2014, 2015 et 2016. Selon 
un bilan de l’USH à l’issue de la deuxième année, 101 projets ont été retenus sur 
les 129 déposés44 et 7 millions d’euros ont été engagés par le FNAVDL depuis le 
lancement de l’appel à projet. L’USH alerte sur la pérennité des actions financées, 
dans la mesure où l’appel à projets ne constitue pas un financement durable.

Par ailleurs, le programme national d’intermédiation locative, dit 
Solibail, a pour objectif de développer une offre nouvelle, à partir du 
parc privé, destinée à accueillir des ménages en difficulté de manière pérenne 
ou temporaire. Engagé en 2008, Solibail a permis d’atteindre le chiffre de 28 656 
places (7 935 en 2012), dont 74 % en sous-location45.

L’augmentation de l’enveloppe prévue par la loi de finances 2018 pour développer 
l’intermédiation locative (+22,3 % par rapport à 2017) est destinée à créer 40 000 
places supplémentaires d’ici 2022. Durant les six premiers mois de l’année 2017, 
5 414 places ont été créées en intermédiation locative. 

D’autres dispositifs locaux expérimentaux cohabitent. La Ville de Paris, par 
exemple, a ainsi initié « Louez Solidaire », pour permettre à des familles prises 
en charge par l’Aide sociale à l’enfance de sortir de l’hébergement hôtelier. Depuis 
2007, 1 900 familles en ont bénéficié, accueillies dans l’un des 950 logements 
gérés à mi-2016.

Expérimenté depuis 2011 dans quatre villes (Paris, Lille, Marseille et Toulouse), 
sous l’égide de la DIHAL, le programme « Un chez-soi d’abord » vise, 
quant à lui, à expérimenter la prise en charge et l’accompagnement 
de personnes sans-abri atteintes de troubles psychiatriques sévères, 
assorti d’un accompagnement social et sanitaire intensif assuré par une équipe 
pluridisciplinaire. Le bilan présenté en avril 201746 indique une efficacité 
dans la durée du programme : 89 % des 353 personnes sont toujours logées et 

44 « Lancement du 3e appel à projets pour ‘‘10 000 logements Hlm accompagnés’’ », 27 juin 2016.
45 DGCS, enquête AHI.
46 DIHAL, « Le programme expérimental ‘‘un chez-soi d’abord’’ », résultats d’activité, avril 2017.
47 Au total, 705 personnes sont concernées par l’expérimentation : parallèlement aux 353 
personnes logées et accompagnées entre 2011 et 2014 a été constitué un groupe témoin bénéficiant 
de services traditionnels.
48 DIHAL,  « Le programme expérimental ‘’un chez-soi d’abord’’ », principaux résultats 2011-
2015 », avril 2016.
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suivies quatre ans après le début de l’expérimentation47, et en 2016 la durée 
moyenne d’hospitalisation des personnes logées avait diminué de 50 %48. Le 
dispositif a donc été pérennisé dans ces quatre villes ; il sera déployé sur 16 sites 
supplémentaires entre 2018 et 2022.

Récemment, le nouveau gouvernement a présenté un plan quinquennal pour 
le Logement d’abord 2018-2022, dont l’objectif est d’orienter rapidement 
les personnes sans-domicile vers un logement durable, condition première 
à l’insertion de la personne, grâce à un accompagnement adapté, f lexible et 
pluridisciplinaire. Lors de l’annonce de ce plan, le 11 septembre 2017, le Président 
de la République s’est engagé à produire 40 000 logements très sociaux par an, 
10 000 places en pensions de famille, et 40 000 places en intermédiation locative 
supplémentaires au cours du quinquennat. 15 collectivités volontaires mettront 
en œuvre ce plan Logement d’abord de manière accélérée dès 2018.

DES EFFORTS À POURSUIVRE CONCERNANT LA RÉHABILITATION
DES ANCIENS FOYERS DE TRAVAILLEURS MIGRANTS

Autre offre alternative pour les publics vulnérables : le parc de foyers de 
travailleurs migrants est constitué de 630 structures, en grande partie en Île-de-
France. Le « plan de traitement » des foyers de travailleurs migrants, lancé en 
1997, vise deux objectifs complémentaires : la rénovation immobilière de foyers 
vétustes (amélioration des conditions de vie par une mise aux normes et un effort 
d’individualisation des logements) et leur passage au statut de résidence sociale. 
Malgré les efforts consentis49, 226 FTM sont toujours en attente de traitement, 
regroupant près de 42 000 places. Les principaux freins à la réhabilitation ou à 
la reconstruction des foyers sont le coût et la complexité des travaux (opérations 
lourdes de restructuration), l’impact des normes, le  renchérissement des prix, et 
donc le besoin de financements accrus afin d’assurer la solvabilité des occupants, 
ainsi que la nécessité de trouver une solution de relogement pour une partie des 
sur-occupants.

LA LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE ET INCONFORTABLE

En matière de lutte contre l’habitat indigne, la mobilisation des différents acteurs 
(services déconcentrés de l’État, villes, départements, associations et opérateurs) 
s’est accrue sur la plupart des territoires50. Mais là où aucun dispositif interminis-
tériel et partenarial avec les acteurs locaux n’a été mis en place, l’intervention 
publique reste insuffisante, voire inexistante.

49 DIHAL, « La transformation des foyers de travailleurs migrants », novembre 2016.
50 Enquête nationale annuelle 2012 relative à la lutte contre l’habitat indigne et étude du Centre 
d’études techniques de l’équipement (CETE) Méditerranée, sur le fonctionnement des pôles 
départementaux de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI).
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Du côté de l’Anah, les efforts s’étaient intensifiés entre 2005 et 2010, passant de 
6 300 à 17 700 logements subventionnés (le périmètre des logements traités a 
été élargi en 2010 à l’habitat « dégradé » et « très dégradé »51 à côté de l’habitat 
indigne au sens strict)52. Cette intervention en faveur de la lutte contre l’habitat 
indigne représente désormais à peine 10 000 logements subventionnés chaque 
année. L’accent mis sur la lutte contre la précarité énergétique semble s’être fait au 
détriment de la lutte contre l’habitat indigne. 

D’un point de vue global, les moyens budgétaires consacrés directement par l’État 
en matière de mise en œuvre des pouvoirs de police du préfet53 vont remonter en 
2018 après une baisse entamée depuis 10 ans, et atteindront 7,2 millions d’euros54, 
contre 4,7 millions d’euros l’année précédente. Pour 2017, l’objectif est fixé à 14 450 
logements traités : 6 000 à travers des aides aux syndicats de copropriétés, 5 000 
à travers des aides aux propriétaires occupants et 3 450 à travers des aides aux 
propriétaires bailleurs.

Logements subventionnés dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne 
(propriétaires bailleurs, propriétaires occupants et syndicats de copropriétaires, 

communes travaux d’office)
	
	

	

6	293	 5	853	
7	181	

10	369	

13	358	

17	746	

15	256	

11	573	
12	650	

14	577	

9	573	 10074	

2005	 2006	 2007	 2008	 2009	 2010*	 2011	 2012	 2013	 2014	 2015	 2016	

Nombre	de	logements	subventionnés	

Source : ANAH. 
* À partir de 2010, les interventions de l’ANAH ne concernent plus uniquement les logements 
51 Le nouveau régime des aides de l’ANAH a été calibré pour cibler davantage (et mieux financer) 
les travaux portant sur les logements les plus dégradés, nécessitant la mise en œuvre de travaux 
lourds, et visant à résoudre une situation d’habitat indigne particulièrement grave, ou de 
dégradation très importante, avec des interventions renforcées en faveur des propriétaires et des 
aides aux propriétaires bailleurs recentrées sur l’habitat dégradé dans une optique de prévention 
de l’insalubrité.
52 L’Anah a mis en place une importante réforme du régime de ses aides dans trois directions : 
- Rééquilibrage de l’action en faveur des propriétaires occupants modestes, en parallèle de la 
mise en place du fonds d’aide à la rénovation thermique (FART) ; 
- « Optimisation » de l’intervention en faveur des propriétaires bailleurs, en ciblant les projets où 
l’enjeu en termes d’amélioration de l’habitat est conséquent et en renforçant le niveau d’exigences 
sur le conventionnement du parc locatif privé (loyers maîtrisés et maîtrise d’énergie) ; 
- Renforcement de la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, en cohérence avec les objectifs 
du Programme national de rénovation des quartiers anciens dégradés (PNRQAD).
53 Diagnostics et contrôles, travaux d’office, hébergement/relogement des familles…
54 Rapport annuel de performance 2017.
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indignes traités mais aussi les logements très dégradés.

Depuis 2008, l’ANAH gère également le dispositif de Résorption de l’habitat 
insalubre (RHI) visant l’éradication des logements, îlots ou immeubles en situation 
d’insalubrité « irrémédiable » ou dangereuse. Ce dispositif, en fonctionnement 
depuis 2010, peine à monter en charge. Les crédits affectés aux opérations de RHI 
et THIRORI (restauration immobilière) sont de 11,5 millions d’euros en 201655. 
À partir de 2015, l’entrée dans le dispositif d’opérations concernant des centres-
bourgs de petites communes a été facilitée.

Tous les départements sauf deux sont désormais dotés d’un pôle 
départemental de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI), dans lesquels 
l’Agence régionale de santé (ARS), la Direction départementale des territoires 
(DDT) et la Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) doivent 
s’impliquer pleinement. Leur rôle est de développer un projet départemental et de 
s’engager dans la réalisation d’objectifs annuels, tout en coordonnant l’intervention 
des acteurs locaux. Ils ne fonctionnent pas tous de la même manière et selon une 
démarche réellement collaborative (à Paris, par exemple, les associations ne sont 
pas invitées). En mars 2017 était annoncée la désignation d’un sous-
préfet référent en matière de lutte contre l’habitat indigne dans chaque 
département, chargé de piloter le PDLHI et d’assurer la coordination entre les 
acteurs (services de l’État, associations et opérateurs, justice…)56.

Par ailleurs, la loi ALUR a renforcé l’arsenal législatif contre les marchands de 
sommeil : création d’un nouveau délit pénal prévoyant l’interdiction de l’achat 
de nouveaux biens immobiliers pour les marchands de sommeil, instauration 
d’une astreinte administrative à l’encontre des bailleurs indélicats, en amont des 
procédures pénales, pour les conduire à réaliser les travaux prescrits par les arrêtés 
de police, sans attendre la substitution de l’État ou de la collectivité territoriale, 
pouvant aller jusqu’à 1 000 euros par jour de retard. Elle crée aussi un permis 
de diviser dans des zones définies pour éviter l’utilisation par les marchands de 
sommeil de la division pavillonnaire, ainsi qu’une déclaration ou autorisation 
préalable à la mise en location d’un logement (« permis de louer »). Enfin, la loi 
ALUR prévoit la possibilité de conserver des aides au logement pendant un délai 
de 18 mois, au cours duquel le bailleur doit rendre décent le logement loué, et le 
locataire n’est redevable que du loyer résiduel.

L’AMÉLIORATION DU PARC EXISTANT

Dans le parc locatif public, le nombre de logements réhabilités est plutôt en déclin 

55 Rapport annuel de performance 2017.
56 Instruction du Gouvernement du 15 mars 2017 relative à la désignation d’un sous-préfet 
référent en matière de lutte contre l’habitat indigne.
57 La subvention PALULOS (prime à l’amélioration des logements à usage locatif et à occupation 
sociale) avait pour objet d’aider les propriétaires bailleurs ou gestionnaires de logements locatifs 
sociaux à réaliser les travaux d’amélioration dans des logements ou immeubles existants.
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depuis 2000. Depuis 2009, le budget ne prévoit plus de financement pour la 
PALULOS classique57. À partir de 2004, l’intervention publique de réhabilitation 
du parc social a été portée essentiellement par le Programme national de 
rénovation urbaine, tourné essentiellement vers les zones urbaines sensibles 
(30 512 logements réhabilités en 2014). Deux dispositifs fiscaux sont également 
mis en œuvre pour encourager la rénovation de logements dans le parc social : un 
abaissement du taux de l’éco-PLS et l’instauration d’un taux réduit de TVA à 5,5 %. 
La loi de finances pour 2018, qui remonte la TVA à 10 % et instaure des baisses de 
loyers forcées en logement social (« réduction de loyer de solidarité »), est toutefois 
de nature à fragiliser ce type d’opérations.. 

Tableau 3.11 : Logements réhabilités dans le parc locatif public 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

PALULOS 75 737 80 398 34 974 57 628 47 880 47 808 50 090 12 736 2 549 1 209 351 670 1 084 514 132

PNRU - - 23 469 34 035 27 340 30 255 47 640 77 563 46 474 38 944 32 930 34 645 30 512 19 464 15 200

Eco-PLS - - - - - - - 19 365 33 040 36 123 15 000 34 000 46 000 54 000 41 400

Total 75 737 80 398 58 443 91 663 75 220 78 063 97 730 109 664 82 063 76 276 48 281 69 315 77 596 73 978 56 732

Source : ministère du Logement, bilan DGALN/DHUP.

Dans le parc privé, l’amélioration des logements est en baisse régulière 
depuis plus de 10 ans (à l’exception de 2009, année marquée par des crédits 
supplémentaires dans le cadre du plan de relance). Après avoir atteint son niveau le 
plus bas de la décennie avec 60 708 logements améliorés en 2012, le nombre d’aides 
à l’amélioration de l’Anah a progressé jusqu’en 2015, avant de diminuer de 10 % en 
2016 pour s’établir à 69 556 logements aidés.

Tableau 3.12 : Logements améliorés dans le parc locatif privé 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Propriétaires
occupants* 63 380 70 778 58 630 54 434 53 797  57 937  53 710  67 048  53 432  38 559 34 979 44 952 58 770 58 326 51 269

Propriétaires 
bailleurs 115 005 87 291 84 761 77 610 59 773 49 174 35 747 44 383 33 140 11 609 6 201 6 565 4 721 4 705 5 270

Aides au 
syndicat 19 991 24 251 23 287 49 060 20 484 22 314 19 528 13 559 11 214 14 444 13 017

Total 178 385 158 069 143 391 132 044 133 561 131 362 112 744 160 491 107 056 72 482 60 708 65 076 74 705 77 475 69 556

Source : ANAH.
*Jusqu’en 2001, les logements subventionnés au titre des propriétaires occupants relevaient du 
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dispositif de Prêt à l’amélioration de l’habitat (PAH). Les aides sont recentrées désormais sur les 
propriétaires occupants modestes.

L’INTERVENTION DANS LES COPROPRIÉTÉS FRAGILES
OU EN DIFFICULTÉ

Après une hausse en 2015, le nombre de logements aidés par l’ANAH dans 
le cadre des actions de redressement des copropriétés en difficulté 
recule de 10 %, et s’élève à 13 017 en 201658. Les montants engagés sont néanmoins 
restés au même niveau (46,8 Meuros).

Depuis juillet 2013, les syndicats de copropriétés faisant l’objet d’un plan de 
sauvegarde ou d’une OPAH peuvent bénéficier du Programme «Habiter mieux» 
(15 400 logements visés entre 2013 et 2017).

Tableau 3.13 : Logements en copropriété traités par l’ANAH dans le cadre
des programmes OPAH, plans de sauvegarde et volets « copropriétés »
des dispositifs programmés

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Logements subventionnés 
en aide au syndicat dans le 
cadre d’un programme de 
copropriété

19 961 23 974 22 755 46 270 19 668 20 853 18 745 11 317 10 428 13 767 12 381

- Dont OPAH copropriété 8 955 10 764 7 285 15 209 8 720 6 887 5 894 3 707 4 126 6 694 2 920

- Dont plans de sauvegarde 10 306 12 029 10 291 24 748 6 207 10 733 10 114 3 633 4 625 4 291 6 837

- Dont volet copropriétés 
des dispositifs programmés 
(OPAH, OPAH-RU, OPAH-RR 
et PIG)

700 1 181 5 179 6 313 4 741 3 233 2 737 3 870 1 677 2 774 5 380

Source : ANAH.

En secteur diffus le nombre de logements aidés est passé de 230 en 2006 à 3 494 
en 2009 sous l’effet des crédits exceptionnels du plan de relance, pour redescendre 
à 636 en 2016. La mise en œuvre des plans de sauvegarde et des programmes 
OPAH nécessite d’aborder un phénomène sous toutes ses dimensions (difficultés 
financières, habitat dégradé, besoin en accompagnement, etc.), de mobiliser des 
acteurs privés (copropriétaires, syndics, banques, fournisseurs d’énergie, etc.) 
et de reloger les occupants59. Le manque de connaissance du parc des 
copropriétés participe de cette complexité à intervenir et à prévenir 
leurs difficultés. Une première Opération de requalification des copropriétés 

58 ANAH, Rapport d’activité 2016.
59 Voir sur ce point le rapport « Prévenir et guérir les difficultés des copropriétés, une priorité des 
politiques de l’habitat », de Dominique Braye en 2012.






